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L’électricité coûtera le double d’ici 1985
par Michel DAVID

A compter du premier janvier prochain, et pour 
plusieurs années, les consommateurs québécois verront 
ieur compte d’électricité augmenter à un rythme supérieur 
à celui de l’inflation. De sorte qu'en 1985, il aura au moins 
doublé.

C’est l'avertissement qu'a servi hier le président du 
conseil d'administration d’Hydro Québec. M. Joseph Bour- 
beau, qui comparaissait devant la commission par 
lementaire de l'Energie et des Ressources

Selon le scénario le plus optimiste élaboré par les

LE CRIME 
ECONOMIQUE

économistes d’Hydro, les tarifs augmenteraient de 16.3 
pour 100 en 1982, 13.1 pour 100 en 1983, 12.5 pour 100 en 
1984 et 10.7 pour 100 en 1985. Si l’on tient compte d'une 
hausse de 10.6 pour 100 en 1981, l'augmentation annuelle 
moyenne pour la période 1981-1985 serait de 13.1 pour 100 

Si élevés que paraissent ces chiffres, ils sont cependant 
inférieurs à ceux des dernières années En 1978, la hausse 
avait été de 18.7 pour 100, en 1979 de 13.7 pour 100 et en 
1980 de 13.3. pour 100

Une augmentation moyenne de 13.1 pour 100 re­
présente cependant un minimum, a averti M Bourbeau. 
iaissant entendre que les hausses que proposera Hvdro à la

GRC

fin de septembre pourrait être beaucoup plus importantes, 
d'autant que la société d'Etat estime avoir subi un manque 
à gagner de $600 millions depuis trois ans, en raison de 
tarifs insuffisants

Politique énergétique

Alors que traditionnellement, la tarification d’Hydro 
Québec visait A procurer au consommateur une électricité 
qui soit la moins chère possible, compte tenu des coûts de 
production, elle est maintenant considérée comme la pierre 
angulaire de la politique énergétique québécoise

Aussi le projet de loi numéro 16 soustrait-il Hvdro 
Québec A l'obligation de demander les tarifs les plus bas 
Dans la mesure où la politique québécoise consiste A 
favoriser la pénétration de l’électricité et surtout du ga/ 
naturel aux dépens du pétrole, le prix de l'hvdro électricité 
tiendra désormais compte du prix des autres formes 
d'énergie

Selon les estimations d’Hydro, A partir d’un indice de 
base de 1IX) en 1980. le prix de l’électricité pour le secteur 
résidentiel atteindra 212 en 1985 Dans les secteurs in

Voir A-2, ÉLECTRICITÉ
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Faillites
Les banqueroutes (faillites 

frauduleuses) sont peut-être le ty­
pe de crime économique qui cons­
titue le pire coup en bas de la 
ceinture pour tous ceux qui en 
sont victimes, en ce sens qu'elles 
sont généralement génératrices 
de chômage.

L'expérience a appns aux 
membres de l’escouade des cri­
mes économiques de Québec qu'il 
fallait s'attaquer A ce problème à 
sa source, avant même souvent 
que les faillites soient déclarées et 
que les administrateurs de 
compagnies ne parviennent à fal­
sifier les chiffres.

C’est A ce travail de détection 
que s'attaquent notamment les 
dix enquêteurs de la section “ban­
queroutes” de la brigade des cri­
mes économiques à Québec, sous 
la direction du sergent Michel 
Alain et du caporal Gérard Audy.

La banqueroute est toute ac­
tion de la part d’un ad­
ministrateur visant à liquider une 
compagnie ou à la mettre en fail­
lite en se servant de moyens frau­
duleux ayant pour résultat de 
frustrer les créanciers.

Les moyens employés sont la 
fabrication de faux documents, la 
fraude, l’aliénation frauduleuse 
de biens sur lesquels on a avancé 
de l'argent, le vol par défaut de 
rendre compte, l’obtention frau­
duleuse de crédit, l'octroi de prêts 
aux administrateurs, la fac­
turation de frais fictifs et la fal­
sification d'un registre d’em­
ployés.

Les policiers des crimes éco­
nomiques sont généralement ap­
pelés à intervenir par des ci­
toyens, des créanciers ou des ins­
pecteurs.

Un crime spontané

"Plus on fouille, plus les 
plaintes arrivent", souligne un 
membre de la section des ban-

Voir A-2, CRIME 

□ autre taxta, page A* 14

OTTAWA (d'après UPC et PC) — 
Le service de sécurité de la GRC a 
espionné jusqu’en 1976 des partis po­
litiques, dont le gouvernement libéral 
de l’ancien premier ministre Robert 
Bourassa. le Parti québécois et même 
le gouvernement Trudeau

C’est là l'une des révélations de la 
Commission McDonald qui a rendu 
public son rapport, hier.

Tel que prévu, la commission a 
principalement recommandé que soit 
formé un service de sécurité civil en­
tièrement distinct de la GRC. re­
commandation que le gouvernement 
a immédiatement acceptée.

Toutefois, le solliciteur général 
Robert Kaplan s'est empressé de re­
jeter "la critique généralisée" de la 
GRC qui. selon les commissaires, a 
une mentalité institutionnalisée qui 
place l’opportunité au-dessus de l’au­
torité de la loi.

“Tout au long du rapport, écri­
vent-ils, nous nous sommes refusés à 
tout compromis au sujet de l’o­
béissance que doivent A la loi les

membres de notre corps policier fé­
déral et notre service de ren­
seignements pour la sécurité."

"Ainsi, nous avons affirmé avec 
force que le respect de la règle de droit 
est inséparable des aspirations de 
l’homme à la liberté et la sécurité car 
sans la règle de droit, la liberté et la 
sécurité sont, croyons-nous, inac­
cessibles. ."

Critiquant sévèrement l’attitude 
de certains hauts gradés de la GRC 
qu'elle accuse d’avoir maintenu dans 
l’ignorance plusieurs solliciteurs gé­
néraux canadiens, la commission fait 
toutefois preuve de retenue dans le 
jugement qu'elle porte à l'endroit des 
policiers subalternes.

Le rapport recommande éga­
lement que soient amendées les lois 
fédérales pour permettre aux agents 
de la paix de faire certains gestes sans 
contrevenir à ta loi, notamment au 
chapitre du code de la route, des 
violations de domicile, de l'in-

Volr A-2, GRC

□ autres détails et réactions 
sur le rapport McDonald

pages A-7, H-1, H-2 et H-14

Bédard est surpris du 
silence sur certaines 
opérations de la GRC

(PC) — Le ministre de la Justice 
du Québec. M Marc-André Bédard, 
est surpris que le rapport de la 
commission McDonald ne traite pas 
des opérations illégales de la Gen­
darmerie royale du Canada

Dans un communiqué remis hier 
à la presse. M. Bédard s'est dit surtout 
surpris que la commission d'enquête 
sur certaines activités de la GRC, 
n’émette aucune recommandation 
spécifique à ce sujet.

"A mon avis, ce silence met en 
relief toute l’importance des travaux 
de la commission Keable qui, avec des 
moyens beaucoup plus réduits, a su 
aller beaucoup plus au fond des cho­
ses et émettre des recommandations 
très précises qui ont rapidement dé­
bouché sur la prise de poursuites cri­
minelles." a commenté le ministre de 
la Justice du Québec.

M. Bédard s'est dit en désaccord 
avec la commission McDonald lors­
qu'elle recommande dans son rapport 
que les enquêtes sur la conduite ré­
préhensible d'un membre de la GRC 
continuent de relever de la GRC elle 
même et d'un bureau de l'inspecteur 
des pratiques policières.

"Je crois que la cohérence en 
matière d'enquête sur la conduite ré­
préhensible des policiers exige que les 
agents de la GRC oeuvrant sur le
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Autres découvertes sur Saturne

Après un* cours* de quatre années, la sonde "Voyager-2" est A la hauteur des espoirs que les hommes de 
science y avalent placés à 23h24. la sonde frôlait Saturne è 101,000 kilomètres de distance, transmettant i la 
Terre une quantité Incroyable de données sur la planète elle-même, sur ses anneaux et sur ses satellites. Les 
spécialistes en ont pour des années è analyser ces données, mais déjà, ils reconnaissent que ces 
renseignements soulèvent plus de nouvelles questions qu'ils n'apportent de réponses. On voit id une partie de 
l'anneau C, ainsi qu'une traction de l'anneau B dans le coin supérieur gauche. L'envol de photographies devait 
être Interrompu, c* matin, par des difficultés mécaniques détails page F*1
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Assurance-pourboires pour 
les garçons de table

De concert avec Pro-Res tel Inc 
( une association regroupant les em­
ployés à pourboires de la région de 
Québe< ) un garçon de table, M Cilles 
Jolin, tente de mettre sur pied un 
programme d'assurance pourboires 

Actuellement, un employé & 
pourboires ne peut bénéficier que d'u­
ne assurance salaire basée sur son 
salaire les revenus de pourboires ne 
sont pa» indus dans celle ci i-.n te­
nant compte du tait que la plupart des 
employés a pourlanres sont ré­
munérés au salaire minimum, les in­
demnités d'assurance-salaire n at-

téignent pas $100 par semaine lors­
qu'un employé est malade ou victime
d'accident.

Depuis environ su mois, M. John 
a effectué des démarches auprès de 
plusieurs compagnies d'assurance 
pour que celles-ci offrent un plan 
d'assurance-pourboires

“Les compagnies se disent d’ac­
cord pour l'instauration d'un tel ré­
gime. Toutefois, pour établir une ta­
rification. elles ne disposent pas des 
renseignements requis, fclles me de­
mandent de leur fournir ces ren­
seignements"

Dans cette optique. M John de­
mande aux employés à pourboires de 
lui écnre pour lui donner ces ren­
seignements, soit leur nom. leur 
âge. le nombre d'années d’expénence. 
"Dans un mots, si les réponses sont 
assez nombreuses, nous tiendrons une 
rencontre d'information et nous pour­
rions alors présenter une tarification." 
explique-t-iL

Les employés à pourboires In­
téressés doivent écnre â Pro-Restel 
Inc, CP 488. Haute-Vile. Québec. 
GIR 4R8, à l'attention de M Gilles 
John

tSuite de U premiere psgei

terception du courrier et de l'u- 
tilisation de fausses pièces d'idenuté 

Entre-temps, toutefois, les po­
liciers devront continuer à respecter 
les lois existantes 
Espionnage

Au sujet de l'espionnage du Parti 
libérai du Québec, du PLC, du PQ 
ainsi que de l'aile gauche du NPD au 
début des années 1970, la commission 
estime qu'il s'agit U d’actes allant "au- 
delà du mandat" du corp6 policier 
mais non illégaux

Le rapport précise qu'entre 1970 
et 1976, la GRC a rémunéré au moins 
un informateur dans l'entourage du 
gouvernement Bourassa. qui "avait 
accès à des informations précises 
concernant les politiques et les mi­
nistres de ce gouvernement”

La principale préoccupation du 
service de sécurité était apparemment 
de surveiller de près d’éventuels sé­
paratistes au 6ein du gouvernement 
du Québec et "un certain personnel 
diplomatique" et de déterminer l'in­
fluence des séparatistes sur les re­
lations du gouvernement du Québec 
avec d'autres pays francophones.

Dans un rapport de la GRC. il est 
même mentionné que le Parti libéral 
du Québec avait infiltré le Parti qué­
bécois “à un très haut niveau”.

Pour son espionnage au sein du 
Parti libéral fédéral, le rapport men­
tionne que la GRC disposait d’un in­
formateur non rémunéré dans une 
position lui permettant "de recevoir 
de l'information plutôt confidentiel­
le sur la stratégie libérale et les 
membres élus".

L'informateur a entre autres four­
ni des informations sur les problèmes

matrimoniaux de deux ministres, sur 
les craintes entretenues par quelques 
ministres que la GRC érigeait un plan 
contre le gouvernement et sur le dé­
roulement des réunions secrètes des 
députés et sénateurs libéraux.

Réplique de Kaplan

Dans sa réplique eu rapport Mc­
Donald. le solliciteur général Robert 
Kaplan se dit d'avis qu'à moins d'être 
interdit par la toi. un comportement 
n'est pas illégal et dans certaines cir­
constances. même s’il n’est pas ex­
pressément autorisé par U loi. il peut 
être nécessaire et opportun

"De fait, dit M. Kaplan, la ju­
risprudence actuelle reconnaît qu'il y 
a des circonstances où certaines lois 
peuvent ne pas s'appliquer à certains 
comportements des agents de la paix, 
à savoir lorsque les actes concernés 
sont raisonnablement nécessaires 
dans l'exercice de leurs fonctions."

Organism* civil

Concernant le transfert des opé­
rations de sécurité à un organisme 
civil, le ministre a annoncé la mise sur 
pied d'un groupe de planification et de 
transition, dirigé par M F E Gibson, 
sous-ministre adjoint de la Justice, qui 
sera chargé de planifier la mise en 
oeuvre de la décision puis d'élaborer 
les structures administratives et opé­
rationnelles nécessaires.

La Commission McDonald quant 
à elle, propose que les membres de 
l'actuel service de sécurité de la gen­
darmerie soient affectés au nouvel 
organisme mais continuent d'ap­

partenir soit à la fonction publique, 
soit à 1a GRC pendant U période 
intérimaire

Cette recommandation s'ap­
parente quelque peu à celle formulée 
par le commissaire Jean Keable dans 
son rapport sur les activités policières 
en territoire québécois et qui prônait 
notamment la création d’un re- 
gistranat des opérations policières 
destiné à garantir la légalité des agis­
sements des forces de l'ordre.

Au total la Commission Mc­
Donald fait 265 recommandations 
contenues dans les deux volumes du 
second rapport (un total de 1.333 pa­
ges) rendu public sous le titre “La 
liberté et la sécurité devant la loi”.

Saisie de 
500 kilos 
de hachich

MONTREAL (PC) — La GRC a 
saisi lundi soir environ 500 kilos ou 
1.000 livres de hachich solide et arrêté 
quatre personnes à Montréal et Orrns-
town

La police a expliqué hier qu elle 
avait été prévenue vers 19h par la 
patrouille frontalière des Etats-Unis 
qu’un camion transportant quatre 
personnes vers le Canada avait aussi 
une cargaison de narcotiques.

Les accusations d'usage seront 
portées contre les quatre prévenus.

Les narcotiques, évalués à $6 mil­
lions au détail, venaient de Beyrouth 
par les Etats-Unis.

ÉLECTRICITÉ (Suite de L premiere psge)

dustriel et commercial, les indices atteindront 202 et 185 
respectivement D'un même indice de 1 CK» en 1980, le gaz 
naturel passera à 197. le ma/out à 252 et l'huile industrielle 
i (02 L'électricité sera donc plus économique que le 
rna/oul mais plus dispendieuse que le ga/ naturel

Les hausses de tarifs imposées aux abonnés do­
mestiques ne devront pas non plus être élevées au point de 
les inciter à recourir à des formes d’énergie que le Québec 
doit importer, ni constituer pour eux un fardeau inac­
ceptable.

D'autre part, comme le disait M. Jacques Parizeau 
dans son dernier discours sur le budget, "comment va ton 
persuader les moyens qu'il faut économiser l’énergie si, 
pour ce qui a trait à I électricité, c'est le seul prix qui baisse 
ou, en tout cas, n'augmente pas"?

Le président du consed d'administration d'Hydro- 
Québec a toutefois souligné que la marge de manoeuvre 
dont dispose la société d'Etat dans l’établissement de ses 
arifs n'est pas sans limites ("est ainsi que l'écart entre les 
ml d'électricité appliqués dans le secteur industriel au 

Québec et ceux en vigueur dans les autres provinces ne 
doit pas défavoriser l’industrie québécoise.

Energie nucléaire
9

M. Bourbeau a par ailleurs confirmé une information 
voulant que la société d’Etat négocie actuellement avec 
Hydro-Ontario en vue d'acquérir les plans du réacteur 
nucléaire de Darlington, d'un type différent du modèle 
Candu, et qui pourrait être installé dans une éventuelle 
centrale Gentilly 3.

Selon le président du conseil d'administration d’Hydro, 
toutes les rivières aménageables l'auront été vers 1995, et il 
deviendra alors nécessaire de se tourner vers de nouvelles 
formes d'énergie, nucléaire ou autres

CRIME (Suite de ta premiere page)

queroutes. ( e crime économique, 
décrit comme un acte gé 
néralemept spontané, touche plus 
de 10 pour 100 des faillites au 
Québet

! n 19H0, l'Est de la province a 
enregistré 937 faillites cornmer 
ciales et personnelles. I.cs agents 
des t iimes économiques onl en­
quêté sur 20 de ces cas

Et, tenez-vous bien: au 17 
août 1981. le nombre de faillites 
était de 1,203 dont 35 font l'objet 
d'une enquête Une aug­
mentation de plus de 40 pour 100'

"Cinq à dix pour cent des 
faillites sont carrément frau­
duleuses mais il n'y a pas «le 
plainte pour toutes”, note le ser 
gent Michel Alain

Selon ce policier, les gens 
acceptent de façon trop com 
plaisante d'être «les victimes. Les 
créanciers, ou même les clients, 
ajoute t-il, devraient avertir la 
section des crimes économiques 
quand ils remarquent quelque 
chose de lourhe

Ce qui force les enquêteurs à 
faire du “renseignement", à as­
sister aux assemblées des créun 
eiers pour détecter s'il ne se tra­
me pas quelque chose derrière 
une faillite le plus souvent très 
honnête

Parlant des créanciers, les 
policiers déplorent que les ins 
pecteurs nommés au sein de 
ceux-ci soient si mal vus. "Au 
« ontraire, les créanciers devraient 
comprendre que ces inspecteurs 
sont comme un conseil d'ad- 
ministration dans la liquidation 
«l'une compagnie", rappelle le ser­
gent Alain

Tous les moyens sont bons 
quand les responsables d’une 
compagnie en faillite décident do 
sortir du cadre do la légalité pour 
sauver un morceau de gâteau.

Ainsi, ce marchand de vê­
tements voyant le bateau 
commencer à couler, avait décidé 
de soustraire aux créanciers pour 
plus de $400.000 de marchandise. 
Pour ce faire, il avait entreposé 
les vêtements dans une grange. 
Mal lui en prit, car les enquêteurs 
des crimes économiques ont dé­
couvert le pot aux roses. Résultat: 
trois ans de prison!

Résultat* constants

Des membres de la section 
"banqueroutes” des crimes éco­
nomiques de Montréal écrivaient 
au printemps que les criminels à 
col blanc usent do nombreux stra­
tagèmes allant du vol simple à des 
moyens beaucoup plus so­
phistiqués, notamment les opé­
rations financières complexes ou 
même les opérations purement 
comptables

"Par contre, les résultats en 
sont constants, soit en en­
richissement du failli, in­
versement proport uinnel aux por­
tes des créanciers et du public en 
général, sans compter les nom­
breuses pertes d’emplois”, notent- 
ils.

La difficulté majeure que 
rencontrent les policiers lorsqu'ils 
enquêtent sur des cas de faillites, 
consiste à départager le civil et le 
criminel, ce qui prolonge autant 
la durée des enquêtes que la 
complexité de certaines trans­
actions.

BÉDARD (Suite «!«' la premier* page)

lerritotre «lu Québec, soient soumis 
<omm«' les autres policiers à la ju- 
ridiction de la Commission «le police 
«lu Quélxx

"Je ne vois donc ni l'utilité, ni la 
nécessité «le créer un nouvel or­
ganisme alors que la Commission de 
police du Québec existe déjà.

"D'ailleurs. le-> responsabilités qui 
incombent de par la constitution, aux 
procureurs généraux en matière «i'a«l 
ministration «le la lusticc. justifient 
que ce soient les provinces qui as­
sument cette juridiction," soutient le 
ministre Bédard

Quant à la création d'un service 
canadien de renseignements en ma­

tière de sécurité, M Bédard a dit que 
sa première impression c'est que "tou­
te cette question devra né­
cessairement faire l'objet de dis­
cussions sérieuses entre les différents 
gouvernements concernés si on veut 
en arriver à un traitement rationnel à 
tous les niveaux des questions concer­
nant les renseignements et de (sic) 
sécurité "

Par ailleurs, au bureau de Me 
Jean Keable, la secrétaire de celui qui 
a présidé la commission d'enquête sur 
«les opérations policières en territoire 
québécois, a annoncé que Me Keable 
ne fera pas de commentaires sur le 
rapport McDonald.

s
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Le Québec envisage une 
restructuration scolaire

MON FRI Al (PC) — Le ministère 
québécois de l’Education envisagerait 
sérieusement d'abolir les commissions 
scolaires anglophones et de faire sau­
ter l'étiquette religieuse des éta­
blissements scolaires Kn plus, il pour­
rait abroger la loi protégeant los ins­
titut ions d'enseignement privées.

C'est ce qu'affirme le quotidien 
Le Devoir dans sa dernière livraison 
S«’lon lui. ces mesures sont au nombre 
.les hypothèses sur lesquelles se pen 
chent les sous ministres «le l'E­
ducation réunis cette semaine dans les 
Cantons «le l'Est

La restructuration scolaire figure 
1 l'ordre du jour et le journal affirme 
n'avoir aucun d«>utc sur l'ampleur de 
la réforme que se pr«>pose de piloter le

ministre de l'Education. Camille Lau­
rin.

La restructuration du système 
si'olaire touchera l’ensemble du Qué­
bec et non pas seulement la région «le 
Montréal, comme il avait été question 
à certains moments, tout indique par 
ailleurs que les commissions scolaires 
disparaîtront, du moms sous leur for­
me actuelle.

M. Camille Laurin espère dévoiler 
son projet de loi en octobre prochain 
et c'est avec cet échéancier en tête 
que les responsables du ministère dis­
cutent. cette semaine

A moins d'un revirement, le gou­
vernement abolira les structures 
confessionnelles formant le système 
sc«>laire. «k'puis longtemps divisé en 
deux le système catholique et le sys­
tème protestant. Chaque réseau peut 
avoir «leux secteurs, un anglais et un 
français, ce qui. à Montréal, explique 
le iléiViublement des structures.

En rayant dans un premier temps 
les commissions scolaires, le gou­
vernement proclamerait le statut plu­
raliste «le l'école, tout en prévoyant la 
p«vssibilité de «lemander et d'obtenir 
une école à statut confessionnel Mais, 
contrairement à ce qui prévaut ac­
tuellement l'école catholique devrait 
être explicitement demanilée.

La Quotidienne 
1-2-5

Tirage de mardi 
Informations: 643-8990

i I

pour faire face aux premiers froids de 
lautomne, le trench de velours côtelé pur 
coton, modèle croisé et ceinturé 
épaulettes et pattes de serrage aux 
poignets poches biais à rabat et fente 
médiane, taupe ou brun tailles de 36 à 46

rég. $135.

le pull laine d'agneau encolure *«V» et 
manches raglan, fin bord-côte à la taille et 
aux poignets réalisé avec rigueur, 
d après les exigences de coupe et de 
qualité simons. gris, naturel, marine, vin. 
p.m.g.tg.
une exclusivité simons.

n au trente et un pour hommesimons
place ste-fov. O'acede dev e
maintenant aux paieries de la capitale

jP au trente et un pour homme‘simons
pace $te ‘ov pace de'hôtel de vi”e
maintenant aux gaienes de 'a capitale

le plus beau magasin à Québec...

— w

venez visiter fiotre tout nouveau magasin

simons
O O

aux Calories de la Capitale
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Sous une partie de la terrasse Dufferln. on a dégagé les fondations de 
maisons des 18e et 19e siècles

Le système défensif de 
Québec est reconstitué

par Monique DU VAL
Pour U deuxième année consé­

cutive. Parcs Canada fait de* fouil­
les archéologiques A deux endroits 
névralgique* de U vieille ville de 
Québec le bastion Saint Louis et la 
terrasse Dufferin Entrvpns en mai. 
ces travaux s’arrêteront en sep­
tembre pour vraisemblablement re­
prendre en juin 1982 Ils sont sous 
la direction de M Pierre Beaudet et 
l’équipe comprend une soixantaine 
de membres, archéologue*, étu­
diants et ouvriers.

On se souvient que. l’an der­
nier. Parcs Canada annonçait son 
intention de restaurer et d’apporter 
des changements s’il y avait lieu 
aux fortifications de Québec En 
même temps, l’organisme fédéral 
lançait une consultation auprès de 
groupements et de la population 
elle-même pour connaître leurs dé­
sirs et leurs suggestions. Les tra­
vaux actuels de fouilles ne sont 
donc pas le fait du hasard, ils se 
font, précisément avant la prise de 
la décision finale et de la future 
restauration des fortifications, élé­
ment historique et touristique de 
première valeur pour Québec

La bastion Saint-Louis

Au bastion Saint-Louis, situé 
tout à côté de la porte du même

nom. on cherche à établir la sé­
quence complète de l’ensemble de 
cette construction militaire Le* ar­
chéologues Monique Elle et Mario 
Savard sont en charge de ce chan­
tier et nous apprennent que les 
documents qu’on possède et te* 
éléments qu’on trouvera per­
mettront de suivre toute l’é­
volution du système défensif de 
Québec A partir des années 1702 en 
plus d'identifier le* vestige* de cet 
aménagement

Le premier bastion remonte A 
1702 avec l’ingénieur Levasseur de 
Nérê; le second, en 1745, avec 
Chausse gros de Léry qui l’étendit 
et l’orienta différemment. Le* cher 
cheurs espèrent retrouver les tra­
ces des anciennes banquettes d’em­
brasure. de plates-formes A canons, 
de* guérites qui surplombaient le* 
angles du bast ion.

Hors du bastion, on cherche A 
découvrir l’alignement de l’ancien 
fossé, du chemin couvert, d’une 
tenaille et d’une fausse-brave, ou­
vrages avancés qui servaient A pro 
téger le rempart principaL En 1871. 
les troupes britanniques quittent 
définitivement Québec. La ville 
veut tout démolir voulant se dé 
velopper et faciliter la circulation 
Ainsi, fut recouverte cette partie 
aujourd’hui sujet d’intérêt des ar 
chéologues

L’an prochain, on verra A la

stabilisation do* murs du bastion et 
on pourra préparer la mise en va­
leur de* vestiges identifiés en vue 
de présenter au public le fonc­
tionnement défensif de ce bastion

La terrassa Duffarln

Ici. un double intérêt: système 
défensif et Ilot d’habitation* Ce 
sont les archéologues Roxanne Re­
naud et William Mous qui as 
sument la responsabilité de ces tra­
vaux Mais, établissons tout d'a­
bord que la terrasse, territoire fê 
iléral. doit subir de* travaux de 
stabilisation, on doit refaire le drai­
nage Ainsi, procède-t-on par éta­
pes logiques, les fouilles ar­
chéologiques d’abord puis ci** ira 
vaux de solidification lJA aussi, on 
continuera l’an prochain

Du côté militaire, on sait qu’il 
n’v a jamais eu de bataille ici, mais 
on a subi les sièges de Québec et 
ainsi trouve-t on. comme au sê 
minaire. A l’Hôtel-Dieu et chez les 
l'rsulines îles fragments île bombes 
et des boulets l)u côté habitation, 
on a fait des découvertes in 
téressantes trois maisons privées, 
la première, bâtie en 1742 et, les 
secondes, A partir de 1833. Lx*s 
documents d’archives nous ap 
prennent qu’elles eurent comme 
occupants un M Smith, une dame

lafleur et un major du nom d’El-
liott.

Ces maisons avaient leur fa­
çade du côté de la rue des Carrière* 
mais possédaient, du côté du fleu­
ve. de larges fenêtres De plus, on y 
avait un vaste jardin de fleurs et un 
potager le* fouilleurs ont trouvé 
plusieurs artefacts qui seront net­
toyés. classés, conservé». Ils disent 
beaucoup de choses sur la façon 
dont les gens vivaient A cette épo­
que. ce qu’iLs utilisaient dans leur 
v te de tous le* jour*

le» fouilk'ur* de la terrasse 
Duffenn ont également trouvé îles 
drains en bois et des clou* ce qui 
permet de connaître le système de 
drainage II y a A découvrir les 
reste* d’une ancienne batterie fran 
çaise et d’un ancien restaurant qui. 
construit en 1923, a été démoli en 
1940 et dont plusieurs Québécois se 
souviennent.

Tous ces travaux sont donc A 
poursuivre et c’est ce que Parcs 
Canada compte faire Signalons 
que ce même genre de chantier se 
tient, cet été, A Saint-Jean sur Ri­
chelieu où on veut localiser cer­
tains gisements archéologiques 
pour assurer la protection et met­
tre au jour quelques vestiges du 
fort de 1748 avant existé sous le 
régime français.

Paquet-Syndicat

Les deux derniers magasins sont à vendre

mm
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Dans ce rayon d’ou la marchandise a été enlevée et n’a pas été remplacée, 
une vieille caisse enregistreuse a été installée à la place de9 caisses 
électroniques, débranchées puisque le système de comptabilité par or­
dinateur central n’est plus employé.

par Plarr# ASSEUN
Les deux derniers magasins Pa­

quet-Syndicat. qui devaient être sau­
vés. sont A vendre. A l’abandon depuis 
le début de l’été, les deux succursales 
de Place Laurier seront fermées ou 
vendues d’ici une semaine, après que 
les négociations actuellement en 
cours avec d’éventuels acheteurs se­
ront terminées

Ces "rumeurs" qui circulaient de­
puis quelque temps parmi les em­
ployés de ces deux magasins ont été 
confirmées au SOLEIL par M Michel 
Doyle, l’administrateur mandaté par 
la Fédération des caisses d’entraide 
économique du Québec et la Banque 
Nationale du Canada, les principaux 
créanciers. M Doyle n’a toutefois pas 
voulq révéler l’identité des acheteurs 
pressentis, expliquant qu’il devait 
avoir l’autorisation de ceux-ci. ce qui 
n’était pas le cas.

Point critique „
“Nous ne pouvons pas exploiter 

un magasin", précisait l’ad­
ministrateur en parlant des créan­
ciers. "L’automne s’en vient; c’est dé­
jà la rentrée et aucune marchandise 
nouvelle n’a été achetée depuis la fin 
du mois de juin. Nous devons donc 
trouver dans les plus brefs délais un 
acquéreur qui pourra faire fonc­
tionner ces commerces, sinon il fau 
dra les fermer!"

Une courte visite aux magasins 
confirme les propos de M Doyle. 
"Nous vendons encore des culottes 
courtes et des costumes de bain", 
constatait un vendeur. "Les ventes 
ont diminué A un point tel que nous 
ne faisons plus assez d’argent pour 
seulement défrayer les salaires ”

Plusieurs comptoirs et certains 
rayons en particulier, comme celui des 
dames au magasin Paquet, paraissent 
déserts. Des étagères et dos supports A 
vêtements sont partiellement vides, 
des employés sont accoudés aux cais­
ses enregistreuses, n’ayant rien d’au 
tre à faire, faute de clients ou plutôt 
de marchandise.

Les caisses enregistreuses elles- 
mêmes ont d’ailleurs dû être chan­
gées Les nouveaux modèles élec­
troniques ont été relégués aux ou 
Miettes puisque l’ordinateur central 
chargé de la comptabilité n’est plus 
utilisé lx*s anciennes caisses, datant 
de 1940. précise un employé, sont 
réinstallées.

Et tes employé»?
Un porte-parole du syndicat 

des employés, elle-même employée au 
magasin de Place Laurier, a déclaré au 
SOLEIL qu’aucune garantie ne leur 
était parvenue quant A leur réen 
gagement, advenant une éventuelle 
vente des magasins. Presque aucune 
information ne parvient d’ailleurs jus­
qu’aux oreilles des employés qui sont 
gardés dans l’ignorance des progrès, 
ou reculs, du dossier et qui doivent se 
contenter de grignoter les rumeurs 
qui réussissent A filtrer jusqu’à eux

M Doyle croit pour sa part, 
comme il l’a déclaré au SOLEIL, qu’il 
était vraisemblable que l’acquéreur 
éventuel des magasins conserverait 
les employés A leur poste Cependant, 
puisque la vente n’a pas encore été 
conclue, cette clause reste en suspteis 
Les employés en sauront donc plus 
long sur leur sort d’ici une semaine A 
peu près, ceci étant le délai indiqué 
par l’administrateur.

L« Soi#». André PtclMM»
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Une liquidation finale qui dure depuis le début de l’été puisqu’aucune 
marchandise neuve n'est venue remplacer celle qui s'y trouvait déjà A ce 
moment

Les commissions scolaires au pilori
MONTREAL (PC) — 

Les directeurs d'écoles 
s’interrogent sur le rôle 
actuel des commissions 
scolaires, a déclaré hier 
le président de la Fé­
dération québécoise des 
directeurs d’école (FQ- 
DE) dans son "discours 
de rentrée"

M De Guire a précisé 
que la consultation au­
près 3.600 membres de 
son organisme ne per-

commissions scolaires et 
ils espèrent en savoir 
plus long dans quelques 
mois, six au plus, sur les 
principes qui les guident 
les commissions sco­
laires.

Ces interrogations 
surviennent dans un cli­
mat de coupures bud­
gétaires qui rend la vie 
difficile aux directeurs 
surtout lorsqu'ils doi­

vent administrer non 
pas une mais deux, trots 
ou quatre écoles

Cette année, au moins 
50 directeurs auraient 
perdu leur posté et plu­
sieurs auraient une 
charge "diversifiée”.

Dans la région du Sa­
guenay -Lac-Saint- Jean 
notamment, 60 prin­
cipaux au lieu de 30 l'an 
dernier passeront une

mettait pas de réclamer 
pour l'instant l'abolition 
des commissions sco­
laires mais, à la lumières 
des propos qu'il entend 
fréquemment, il a ex­
primé un scepticisme 
certain

Les directeurs d'école 
ont fait parvenir une sé­
rie de questions aux

A VENDRE
AMEUBLEMENT COMPLET
Toutes *es oecouatons in­
férieures p»antes *ete 
merits etc
Tout doit étr# vendu 

pouf feudi

1175. Chamonix, *67 
Charlesbourg 626-4644

MAISON A VENDRE 
DANS DOMAINE 

PRIVE
St Romuald 

Cottage 1937, 16
pieces Magnifique 
terrain boise Peu ou 
pas de comptant Du 
propriétaire

839-4305

VENTE
de

FERMETURE

25%

lainerie
petitclerc
enr.

Québec • 653-3602

partie de leur temps sur 
la route A voyager d’une 
école A l'autre.

Par ailleurs, avec la loi 
71. les directeurs se sen­

tent mieux outillés pour 
exiger des commissions 
scolaires qu’elles dé­
lèguent leurs res­
ponsabilités.

REMY BEAULIEU
& ASSOCIES

DOCTEURS EN OPTOMETRIE
Examen de la vue — Lunettes 

— Verres de contact
Tél.: 524-8417 

376, DU ROI, SUITE 308 
QUEBEC G1K2W6

(en haut de la Société des Alcools)

^jlUJOUlID* HUI. A
Voyez les cahiers publicitaires de

CASINO 
STEINBERG 
PHARMAPRIX

INSERES DANS CETTE EDITION

^ Le YWCA
OFFRE SA PROGRAMMATION 

D’ACTIVITES POUR L’AUTOMNE:
de langues, de danse, de condi­

tionnement physique, de pré et 

postnatal et de natation.

La PERIODE D’INSCRIPTION est 
du 24 AOUT au 5 SEPTEMBRE 
1981 de 9h00 à 21h00 (ex­
cepté la fin de semaine).

PASSEZ PRENDRE UNE 
BROCHURE AU:

YWCA, 855, av. Holland
ou POUR INFORMATIONS, TELEPHONER AU:

683-2155

^CONDOMINIUMS.
JQes 3îlas be 3Botscl|atel

** | '—*>1

r-i * i I

— Occupation automne 1981
— Srfe enchanteur et tranquille
— Voisin du golf (Royal - Québec)
— Spacieux 31/» 5V) et 8 pieces
— Vue splendide sur le fleuve 
i — Abri fiscal classe 31

PROMOTIONS/VENTES
Jacques Lachance 
& Associes-courtiers

653-0556 
ou 651 -7501

NOUVELLE CLINIQUE DENTAIRE
Les docteur.*, Pierre Darveau. Jacques DeBlola. Marc-André Gagnon et 
Jean Tardif ont le plaisir d annoncer à leur clientele qu’ils se sont 
associés pour former Le Groupe dentaire voua offrant des soins

dentaires complets et humanisés
Les heures ri ouverture seront 

lundi bu vendredi 
8b(X)»21hOO 

samedi 
9hOO h UbOO 

SfWV/Cf O URGENCE 
7 tours par semaine

Ils vous recevront 
avec plaisir 

a compter du 26 août 1981 
a leurs nouveaux bureaux 

de Place d’Iberville II. 
1175 Lavigerie. 

Samte-Foy 
Pour rendez-vous:

653-5412

aA I
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souligné un des organisateurs, M. Roger Paradis, "ce fut un succès et 
pour les organisateurs, c'est le début d'une ère nouvelle, car plutôt de 
faire une foire à la bière on a préféré exploiter la rivière Chaudière et un 
monument historique et les artisans de la Beauce”. Les bénéfices de ce 
premier festival qui deviendra un événement annuel sans but lucratif 
seront verses a l'organisation des loisirs de Notre-Oame-des-Pins

Au-delà de S.000 personnes se sont déplacées pour assister aux 
différentes compétitions sportives du 1er Festival du vieux pont couvert 
de Notre-Oame-des-Pins, en Beauce, en fin semaine derniers Plus de 
700 personnes ont pu déguster un souper canadien servi è l'interieur 
du plus long pont couvert au Quebec (SOS pieds de long) construit en 
1928 et fermé a la circulation depuis le 14 novembre 1969 Comme l'a

Accusé de viols, un 
individu de Sainte-Per- 
pétue de L'Islet. âgé de 
37 ans, a renoncé â son 
enquête préliminaire et 
il a été envoyé aux as­
sises du district ju­
diciaire de Montmagny 
pour y subir son procès. 
Un cautionnement per­
sonnel de $500. as­
saisonné de plusieurs 
conditions, lui a été im­
posé pour sa liberté.

Le rôle des assises à 
Montmagny est prévu 
pour le 9 septembre pro­
chain Une femme et sa 
fille de 13 ans auraient 
été les victimes des dé­
lits reprochés à l'accusé 
qui a été arrêté à la mi- 
juillet.

LE SOLEIL
vous informe 
au jour 
le jour...

ABONNEZ-VOUS

647-3333

par Plarra PELCHAT
Se disant affectés par la conjonc­

ture économique difficile, la direction 
de Télé 4 Québec vient de signifier un 
Ile avis de mise à pied. Au début du 
mois, on avait annoncé l'abolition de
10 postes â la station de télévision 
longtemps considérée comme la plus 
lucrative au Canada

Quatre de ces mises â pied de­
viendront effectives le 7 septembre et 
six autres le seront une semaine plus 
tard La convention collective des em­
ployés de Télé 4. membres du Syn­
dicat canadien de la fonction pu­
blique. prévoit que l'employeur doit 
aviser un employé 30 jours â l'avance 
avant de le remercier de ses services

Le syndicat entend contester ces 
décisions en déposant des griefs lors 
que ces congédiements seront ef- 
f«-ctifs Le président du syndicat. M 
Jean Trudol. a expliqué hier que la 
décision de Télé Capitale contrevenait 
à l'article .3 04 de la convention col 
lective qui empêche l'employeur d'ac 
corder des sous contrats qui oc­
casionnent des mises â pied

Toutefois, il ne semble pas que 
Cette mesure va retarder ou empêcher 
ces mises â pied. "On a demandé â 
l’employeur de tenir une séance d'ar­
bitrage d'urgence sur la question et 
d attendre la sentence d'arbitrage La 
direction de l'entreprise- a refusé", a l-
11 dit

D'autre part, aucun moyen de 
pression autre que le dépôt des griefs 
m- sera entrepris Les employés se 
sont réunis lors d'une récente as­
semblée d'information sur les mises à 
pied mais aucune décision n'y a été 
prise, a pré< isé le président du syn 
dirai

La décision de Télé 4 n'a pas été 
sans créer de grands remous parmi les 
employés Le départ de certains em­
ployés amènera un mouvement de 
main d’oeuvre compte tenu que les 
employés congédiés sont ceux qui ont 
moins d ancienneté

Selon M I rudel. un climat d'in­
quiétude et d'insécurité règne â l'in­

térieur de la station de télévision de la 
rue Myrand à Sainte Foy "On pensait
que la ronde des mises â pied serait 
terminée après 10, mais ce n est pas le 
ras'', a-t-il dit

"La production ne peut pas faire 
autrement que s'en ressentir. L’em­
ployeur se pénalise lui même", a-t-il 
ajouté F.n réduisant son personnel, 
télé 4 diminuera sa production locale 
d'émission de 32 à 30 heures par 
semaine en respectant les normes du 
CRTC, une agence du gouvernemert 
fédéral L'émission Carrefour Québec 
ne reprendra pas l'antenne alors que 
le personnel affecté â l'émission "De 
tout de tous" sera compressé.

Quant aux raisons invoquées par 
l'entreprise pour procéder â ces mises 
4 pied. M 1 rudel estime qu'elles ne 
sont pas justifiées "La publicité locale 
a baissé mais ça a été compensé par ia 
publicité nationale", a t-il soutenu

Au 30 mai dernier, les états fi­
nanciers de Télé Capitale montrent 
que les profits du holding ont baissé 
de $600,000 passant de $4 9 millions â 
$4 3 millions durant les neuf premiers 
mois de son année financière.

Durant la même période, les ven­
tes ont légèrement augmenté par rap 
port â la période correspondante l'an 
dernier Ainsi, Télé-Capitale affiche 
un chiffre d affaires de $26 6 millions 
au 30 mai 19H1 comparativement â 
$26.06 millions durant la même pé­
riode l'année précédente

Après trois trimestres, le bénéfice 
par action a légèrement diminué à 
$1 96 par rapport à $2 22 au 30 mai 
1980 L'année financière de Télé-Ca­
pitale dont les actions sont inscrites â 
la fxiurse se termine le 30 août.

F.n plus de CFCM TV et de CK 
MI-TV. le holding de Télé-Capitale 
comprend les stations radiophoniques 
CH RC, CHOI FM. CKLM. la station 
de télé CFF.R et une filiale dans le 
domaine de la publicité.

L’ange du temple Holy 
Trinity s’est envolé

par Lucian LATULIPPC
Un ange, sculpté dans une pièce 

de bois de neuf pieds de hauteur, s'est 
envolé. Il se trouvait près de l'église 
Holy Trinity, située sur la rue Des­
jardins, et son créateur serait des plus 
heureux de rentrer en possession de 
son oeuvre

L'artiste Hugo Chouinard (Mour- 
nak). du 925 rue Scott, à Québec, a 
précisé au SOLEIL, hier soir, que sa 
sculpture était disparue au cours de la 
nuit du 7 au R du mois courant, alors 
qu'il se trouvait en vacances

"Je suis parti le 7 août et des amis 
ont remarqué la disparition de ma 
sculpture le 8. Croyant que je l’avais 
placée en sécurité, ils ont cru bon de 
ne pas me prévenir"

"Mon oeuvre était encore ina­
chevée, mais elle m'avait coûté un an 
de travaiL C'est un ange assez spécial, 
ajoute M. Choumard II avait trois 
paires d'ailes et il attirait déjà l'at­
tention des touristes qui le photo­
graphiaient. Il avait un visage radieux 
et un sourire aux lèvres.

M. Chouinard se dit étonné du 
rapt de son ange et il serait re­
connaissant à celui qui l’a pris de lui 
rapporter ou de lui fournir le moyen 
de le récupérer. On n'aura qu'à laisser 
un message à son adresse au 925 rue 
Scott. Si des gens ont été témoins de 
quelque chose concernant la dis­
parition de cette sculpture, ils peuvent 
aussi communiquer avec la même 
adresse.

Québec-Téléphone

Service régional pour St-lsidore avec 
la Communauté urbaine de Québec

Hockey mineur

Procès

De son côté, M. Michel Carrier, 
gérant de service pour Québec-Té­
léphone à Sainte-Marie de Beauce, fit 
savoir "qu'à l'automne 1984 les abon­
nés de Saint Isidore par l'implantation 
de ce service régional seront re- 
groujjés en tant qu'îlot urbain faisant 
partie de l'échange de Saint-Henri 
(882) qui a déjà accès à ce service 
régional et par le fait même devront 
changer de numéro de téléphone le 
moment venu"

Se disant satisfaite de pouvoir 
répondre aux attentes maintes fois 
exprimées par la population de Saint- 
Isidore. et cela depuis déjà plusieurs 
années, la compagnie Québec-Té­
léphone tient à rappeler que l'im­
plantation de ce service régional aux 
environs de Québec a toujours été, et 
demeure, compliquée par plusieurs 
facteurs

Selon les renseignements donnés, 
en plus des problèmes technologiques

associés â toute modification des équi­
pements. cette région est desservie 
par deux entreprises majeures en té­
léphonie:

— l'une. Québec-Téléphone ayant 
une charte provinciale et relevant de 
la Régie des services publics du Qué­
bec;

— et l'autre. Bell Canada ayant 
une charte fédérale et relevant du 
Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes.

Comme l'a expliqué M Jean- 
Marc Labbé. gérant commercial du 
district de Sainte-Marie. "la compa­
gnie Québec-Téléphone est convain­
cue que ses abonnés de Saint-Isidore 
de Beauce-Nord accepteront de bon 
gré cette implantation du service ré­
gional qui leur sera bénéfique éco­
nomiquement et socialement”.

Cependant, a-t-il fait remarquer, 
“il va de soi que ce projet est sujet à 
l'approbation de la Régie des services 
publics du Québec et que les abonnés

SAINT-DAVID — Le 
Service des loisirs de 
Saint-David informe la 
population que les ins 
criptions pour le hockey 
mineur se dérouleront 
jeudi et vendredi, les 27 
et 28 août 1981. entre 
18h et 20h. à l'hôtel de 
ville de Saint-David. Les 
jeunes des catégories 
novice à junior “C" sont 
invités à cette ins­
cription Pour ceux qui 
n'ont jamais joué à 
Saint-David, un bap­
tistaire original est exi­
gé Pour plus d'in­
formations, commu­
niquez au 833-7651

par Paul-Henri DROUIN

SAINT ISIDORE — La compa­
gnie Québec-Téléphone procédera à 
l'implantation d’un service régional 
pour les quelque 748 abonnés du té­
léphone de Saint-Isidore de Beauce- 
Nord avec le secteur de la Commu­
nauté urbaine de Québec et les prin­
cipales municipalités de sa rive sud.

Toutefois, cette mesure qui né­
cessitera d'importants in­
vestissements pour la modernisation 
des équipements de Québec-Té­
léphone sera fonctionnelle en au­
tomne 1984.

C'est du moins l’engagement for­
mel qu'a pris au nom de la compagnie 
Québec-Téléphone, M Charles Mer­
cier, vice-président du marketing et 
au service de la clientèle de Rimouski. 
lors d’une rencontre avec les membres 
du comité de citoyens et les dirigeants 
municipaux des deux conseiLs de 
Saint-Isidore

de Saint-Isidore devront être d'accord 
avec ce changement"

D’ailleurs, un sondage sur l'im­
plantation de ce nouveau service ré­
gional sera effectué auprès de tous les 
abonnés de Saint-Isidore en octobre 
1982.

Journée d'étudo
THETFORD-MINES 

— Les 42 employés syn­
diqués (CSN) du gros­
siste en alimentation. 
"Aligro Inc”, de Thet- 
ford-Mines. ont tenu 
une journée d’étude, 
hier, à la suite d'une mé­
sentente avec l’em­
ployeur sur l'entente de 
principe intervenue en­
tre les parties au début 
de juillet dernier pour le 
renouvellement du 
contrat de travail Le li­
tige porte sur i’m- 
terprétation du mode de 
calcul de l'indexation du 
revenu pour la première 
année. Les ouvriers me­
naçaient. hier soir, de 
prolonger leur arrêt de 
travail

Portez cette belle allure!
Galeries de la Capitale, Place Fleur de Lys, Place Laurier, Place Québec

dans nos 
9 régions
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Pétition pour sauver 
2 chapelles à Lauzon
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L usine So métal Atlantic Ltée de Rimouskl

Marine
l’usine

Industrie achète 
Sométal Atlantic

par J.-Claude PAQUET
du bureau du Soleil 

RIMOUSKI — Marine Industrie 
Limitée, filiale à 100 pour 100 de la 
Société générale de financement du 
Québec, vient de se porter acquéreur 
de Sométal Atlantic Ltée de Rimouskl 

La nouvelle a été annoncée hier 
matin, lors d'une conférence de presse 
tenue conjointement par les re­
présentants de la SGF, de Marine 
Industrie et de Sométal. en présence 
des ministres québécois Rodrigue Bi­
ron, de l'Industrie, du Commerce et 
du Tourisme, et Alain Marcoux. des 
Travaux publics et de l'Ap­
provisionnement. ainsi que de la dé­
putée fédérale Mme Eva Côté, du 
maire de Rimouskl. M Philippe Mi- 
chaud. et de nombreux autres invités 

Selon le président de Sométal. M. 
Jean Yves Leblanc, l'achat de l'en­
treprise par Marine Industrie, aura 
comme principaux avantages de fa­
voriser une croissance plus rapide de 
Sométal et de lui permettre d’avoir 
accès au marché international

Les négociations en vue de cette 
transaction, a précisé M Leblanc, ont 
débuté vers la fin de février dernier, et 
ont été conclues ces jours derniers au 
montant de $4.260.000

Dans son allocution. M. Leblanc a 
précisé que les conditions des marchés 
nationaux et internationaux dans 1'in- 
dustne hydro-électrique ont consi­
dérablement changé ces dernières an 
nées, la concurrence se faisant beau­
coup plus vive. Celle-ci. dit-iL nous

obligeait à prendre une expansion 
considérable, qui n'était possible qu'a­
vec des ressources techniques et hu­
maines importantes, et cette crois­
sance accélérée ne pouvait se faire 
qu’en association avec une autre 
compagnie forte, aux perspectives de 
développement intéressantes

M. Jean-Roch Brisson. président 
de Manne Industrie, a dit pour sa part 
qu'on ne changerait pas les objectifs 
de Sométal puisqu'ils cadrent bien 
avec ceux de Marine Industrie 11 a 
d'ailleurs précisé que M Leblanc 
continuerait d’assumer la présidence 
de Sométal, tout en accédant à un 
poste de vice-président à Marine In­
dustrie.

Sométal et Marine Industrie oeu 
vrent dans des secteurs d’activités 
complémentaires dans le domaine de 
l’hydro-électricité, puisque Sométal 
fabrique et installe des composantes 
d’acier pxiur les ouvrages hy­
drauliques. alors que Marine Industrie 
s'intéresse particulièrement aux par 
ties électro-mécaniques de ces ou­
vrages.

Répondant aux questions des 
journalistes. M Brisson a affirmé qu'il 
n'y avait vraiment aucun danger qu’u­
ne entreprise drame les emplois de 
l’autre puisqu'il n'y a aucun dé­
doublement des productions et qu'el 
les sont au contraire comp­
lémentaires

L'acquisition de Sométal. a dit M 
Brisson, s'inscrit dans le cadre d'un 
important programme de di-

Madame monsieur
POSSIBILITE
REVENU

$20,000
Etes vous o'nbttiev*. 
désireu* de relever un 
déh? Si vous posséder 
un Secondoire IV. êtes 
âgé entre 25 et 55 
ans. communique! 
avec Inter Cté Coui 
tier pour une carrière 
dons lq vente

JULES TARDIF

653-2812

CLUB 
SANTÉ 

ET FORME
2750, ch. Ste-Foy 

Plaza Laval. Ste-Foy

Le centre de conditionnement pnyS'Que SANTE ET 
FORME est unique en son genre car il a choisi 

comme devise la perfection dans tous ses services

GRAND SPECIAL D'OUVERTURE
Prix abordables pour une période limitée
POUR TOUS RENSEIGNEMENTS. APPELEZ

659-4838 — 659-4837

RENTREE DES CUSSES
$35 ET PLUS

SACS D’ECOLE

50% SUR ETUIS 
A CRAYONS

PUCE STE-FOY / PUCE LEBOURGNfcUFl« véritable cuir

¥ '■
■ i\

PAS DE PRIX POUR 
LA RENTREE...
DES PRIX A L’ANNEE 
POUR LES ETUDIANTES

?
CHANDAILS

OUATES

SQ99

ROBES VELOURS COTELE
Ma-gu» réputée

Prix rég $58

s2995
TUNIQUES VELOURS 

COTELE
Priirég $52

$2495

15%
Su» tous ies vêtements m 
2ers su- p’ésen'a'io» de 
la cane étudiante

MODE

/" <A<E N R
2750. ch Ste-Foy, Ste-Foy 
Plaza Laval (au sous-sol)

versification des activités in 
dustnelles, et constitue une opération 
d'intégration verticale, laquelle cons 
titue un important maillon ^lans le 
processus d'établissement d'une in­
dustrie québécoise à fort rayon 
nement sur les plans national et in 
temationaL

Rappelons que Sométal a été fon 
dée en 1951 par M Jean-Marie Le­
blanc, et était d'abord spécialisée dans 
la fabrication de séchoirs à bois Au­
jourd'hui, sa principale activité est la 
conception, la fabrication et l'ins­
tallation de composantes d'acier pour 
les ouvrages hydrauliques, telles que 
vannes de prises d'eau, vannes d'é- 
vacuateurs de crues, treuiLs et blin 
dages de conduites forcées

Sométal emploie environ 270 per 
sonnes dont 240 à Rimouskl, 15 à 
Matagami et 15 sur les chantiers de 
montage. Elle compte également huit 
ingénieurs à son service.

Jusqu'à présent, l’entreprise a 
oeuvré surtout pour le marché qué 
bécois, bien qu'elle ait fait quelques 
incursions au Cameroun et aux Anti 
Iles. On entrevoit une expansion im 
portante dans les années à venir

Jeunes gens! Jeunes filles! 
Adultes!

Cours commercial régulier 
Secondaires III - IV * V

Certificat du ministère de 
l'Education

Attention spéciale 
aux adultes

par François ROY
du bureau du Sobü

LEVIS — Une petition compor 
tant 6SX signatures a été présentée 
devant le conseil de ville de Lau/on 
par U Société d histoire régionale de 
Lévis afin de sensibiliser les autorités 
sur le dossier des doux petites cha 
polios do procession situées sur la rue 
Saint-Joseph A La u/on et qui avaient 
été classées comme monuments his 
toriques en 1977

Profitant d'une assemblée ré 
gulière du conseil de ville présidée par 
le maire Jean Marc Lessard, la Société 
d'histoire régionale par la voix de sa 
présidente Mme Fdith labarre a dé 
posé devant les édiles de Lau/on tout 
un dossier ainsi que copies de la pé 
tition qu'elle avait fait circuler au 
printemps dernier et cet été

Entourée du vice-président Mari- 
Bouchard, un architecte, du secrétaire 
Robert Cardinal, un architecte éga 
lement, Mme labarre a lu copie de la 
lettre qui a été envoyée à M Claude 
Renv du ministère des Affaires cultu 
relies, à M l’abbé Joseph Tanguas 
curé de la paroisse Saint-Joseph de 
Lauzon et à M Richard Dubé. rr\ 
ponsable du programme d'a 
mélioration de quartier (PAQ). afin de 
protéger ces deux chapelles

Pas de porte à porte
De déclarer au SOLEIL Mme La 

barre 'Toutes ces personnes qui ont 
signé la pétition l'ont fait librement 
Nous n'avons pas fait de porte à porte 
et la liste s’est rapidement allongée 
cependant, ce qui démontre que les 
gens sont préoccupés par le sort ré 
servé aux chapelles Sainte-Anne 
(construite en 17X9) et Saint François 
Xavier (érigée en 1X22) Notre but en 
allant rencontrer le maire lessard et 
les conseillers, était de leur soumettre 
notre dossier car la mise en valeur de 
ces deux joyaux de notre patrimoine 
religieux ne fait aucun doute à nos 
yeux."

Nous demandons aux autorités 
municipales d’acquérir ces deux pc 
tites chapelles maintenant fermées, 
dans le but de les restaurer et d'a 
ménager leur site pour un éventuel 
usage, en utilisant k-s fonds prévus à 
cette fin en vertu du programme d'a 
melioration de quartier (PAQ) en \i 
gueur ainsi que k-s subventions of 
fortes par le ministère des Affaires 
culturelles De plu* ces deux reliques 
font partie d'un circuit touristique 
projeté ", de préciser Mme Laharre 

Il semble que la maire Lessard a 
accueilli favorablement cette pétition 
ainsi que le dossier qu’il a dit devoir 
consulter en profondeur avant do 
pouvoir donner une réponse II doit 
également s'informer auprès du MAL 
afin de savoir comment la ville île 
lau/on pourrait acquérir cos deux 
immeubles historiques.

Par ailleurs selon Mme Labarre 
“le curé Tanguay est également sen 
siblo à notre dossier prioritaire et il 
nous a assuré qu'il l'étudierait sé 
neusement tyut en s’enquérant au­
près de l'archevêché sur les pro­
cédures à suivre Le serait un atout 
régional touristique de plus et ces 
ileux chapelles de procession pour 
raient éventuellement servir comme 
centres d'artisanat ou autre

“Je crois maintenant que le* in 
tervenants devront se rencontrer 
Quant à nous de la Société d'histoire 
régionale nous tiendrons do nouvelles 
réunions sur ce sujet et après concer­
tation avec nos membres, nous avons 
l'intention de donner un suivi à ce 
dossier vers le X ou 9 octobre pro 
chain II serait encourageant que des 
développements surveinnent d'ici là”, 
a conclu Mme Labarre

La chapelle Samt-Françols-Xavler de Lauzon

CHEZ NAPERT, C’EST MOINS CHER!
CONSOMMATEURS AVERTIS

PAYEZ TOUJOURS ENTRE 1 5 ET 40* EN BAS 
DU PRIX PROPOSÉ CHEZ VOTRE SPÉCIALISTE DU BEAU MEUBLE
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ECOLE COMMERCIALE 
BLUTEAU INC.

47S, da la CananMra • TéL: 524-3215

Essai de 15 jour» gratuit ■ Prêt sans intérêt 
Bureau: 9h00à 20h30

PLAN MISE 01 COTE 
’ LIVRAISON GRATUITE DANE TOUT 

LE QUEBEC ET BANLIEUE

MEUBLES
NAP

Québec et K banlieue 
Met Lwebert B lènt 
107. des Peupliers

899-9705.

SAINT-
SYLVESTRE

596-2228
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LIQUIDATION FINALE
VENTE DE FERMETURE

IL FAUT TOUT VENDRE A PRIX DE SACRIFICE
REDUCTIONS SENSATIONNELLES SUR TOUT! 
LA MARCHANDISE EN MAGASIN TELLE QUI.

Pas besc>rridaller outremer 
^ pojNvbir $a marinière.

LOT DE MATELAS ET 
SOMMIERS-CAISSES 
MATELAS SEULS 
LARGEURS: 36" - 39 - 48" -
54" . 60"

LITS CONTINENTAUX 
LITS SUPERPOSES 
LITS GIGOGNES

TETES DE LIT EN BOIS 39” 
TETES DE LIT EN LAITON 54’ 
BASES DE LIT EN METAL 
SOFAS-LITS (HIDE-A-BEAD 
SIMMONS) AVEC 
FAUTEUILS

CHAISES EN BOIS 
CAUSEUSES AVEC 
FAUTEUILS
SOFA-UT AVEC MATELAS A 
RESSORTS 
DIVANS-LITS AVEC 
FAUTEUILS 
TABLES DE SALON 
LAMPES DE CHAMBRE

LAMPES DE TABLE 
FAUTEUILS BERÇANTS 
FAUTEUILS POUR ENFANTS 
BERÇANTES "NESTOR" 
FAUTEUILS INCLINABLES 
TABOURETS (POUFS) 
BASSINETTES AVEC 
MATELAS A RESSORTS

TOUT DOIT ETRE VENDU
CHASSEURS D'AUBAINES! Venez fair* votre offre; si elle est 

raisonnable, elle sera acceptés. Venez tôt pour le meilleur choix.

GRAND CHOIX DE 
BIBLIOTHEQUES 

— UNITES MURALES 
(Modulât) à 1, 2 et 3 sections

CARTES ACCEPTEES
i mur.YX

vrsA

outique du repos
" MtNOi TUOCOTTI prop *

GALERIES DU VALLON
2323. boul. du Versant Nord. Sainte-Foy. Tél.: 681-6028
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Ouvert jeudi et vendredi toir jusqu'à 21h samedi jusqu à midi

Le plus grand spécialiste de vêtements pour enfants 
“de la naissance à l’adolescence”

627-3472Les Galeries de la Capitale
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Politique familiale à retardement
C

m*

Cr dumais
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Entre-temps les communes perdurent cependant 
que des couples d’homosexuels(les) réclament leur 
place dans cette famille qui présuppose un adulte et un 
enfant. D’autres individus, enfin, veulent évoluer hors 
de la famille, comme c’est leur droit.

met sur pied des groupes d’étude... M Lazure. après le 
raté de sa prime à la natalité de $240. 1 an dernier, peut 
bien promettre un Livre vert, rose ou mauve, cela ne 
défrayera pas plus les couches de papier d'une autre 
couleur...

Les différents gouvernements québécois qui se 
sont succédé depuis la Révolution tranquille ont, en 
dehors des campagnes électorales complaisantes, igno­
ré systématiquement l’importance de la cellule fa­
miliale dans tout projet de société. Le dossier de la 
famille fut classé au milieu des années 1960 quand le 
ministère de la Famille et du Bien-être devint l'actuel 
ministère des Affaires sociales, ce monstre bu­
reaucratique.

Certains courants de pensée prédisaient, à l'épo­
que. la mort de la famille traditionnelle jugée trop 
oppressive pour ses membres. L’Etat-Providence et ses 
clercs lui réservèrent un sort analogue à celui du clergé 
catholique qui exerçait sur cette cellule une tutelle plus 
que morale. Le père pourvoyeur absent du foyer 
n'avait du chef que le nom. La mère procréatrice 
assumait, seule, les tâches les plus accaparentes. Quant 
aux enfants, ils n’avaient qu'à se taire en attendant 
l'âge de se figer à leur tour dans les mêmes stéréotypes.

Aujourd’hui, la famille traditionnelle survit mais 
ne constitue plus le modèle unique. Lui cellule se fait, se 
défait, se refait. L.es manages s’accroissent mais les 
unions de fait aussi, de même que les divorces, les 
familles à parent et à enfant unique, d’adoption, 
d'accueil, l.e discours libérateur sur le partage dos 
tâches invite l'homme au foyer et la femme à en sortir, 
les deux se retrouvant de plus en plus sur le marché du 
travail Ce pourvoyeur unique vit des temps difficiles'

Le gouvernement du Québec doit refléter cette 
réalité multidimensionnelle bien vivante, venir en aide 
techniquement et financièrement à la famille actuelle 
avant qu elle ne se désagrège sous le poids de res­
ponsabilités aussi complexes que la vie moderne elle- 
même. Jusqu’ici, toutefois, l’Etat a surtout dépanné les 
individus issus de familles éclatées. Ses politiques 
sectorielles confuses sont curatives, non préventives. 
La qualité de vie d’une cellule n’incombe qu’à elle- 
même. Ce faisant, le Québec n’incite pas à fonder un 
foyer, à faire et/ou à entretenir des enfants. Avec un 
taux de 1.7 enfant par famille alors qu’il en faut 2.1 
pour renouveler une génération, notre société risque le 
suicide à petites doses.

La dernière campagne électorale générait un tas 
de promesses correctrices mais sans fil conducteur. La 
situation financière du Québec (un déficit de $3 mil­
liards), il est vrai, empêche de trop s’avancer On vient 
de sabrer dans le programme d'accession à la propriété. 
Le réseau complet de garderies se fera attendre. D’au­
tres promesses appelant crédit d'impêt, allocation à la 
mère ou maintien des personnes âgées dans la famille 
se heurtent aux mêmes impondérables

Aussi est-ce avec infiniment de pondération qu'il 
faut accueillir l'annonce, par le ministre Denis La/ure. 
du Développement social, d’une litique sur la famille 
et la population, d'ici un an. Qu... d la poli ue a les 
mains liées, elle institue une commission d’ei.qi été ou

• • •
Le Conseil consultatif des affaires sociales et de la 

famille disposerait de la plupart des données pour une 
politique globale de la famille. Malgré une dispersion 
nuisible de plusieurs corps familiaux, la Fédération des 
unions de familles ou les Organismes familiaux associés 
du Québec (OFAQ) assomment également les gou­
vernements de mémoires annuels constituant autant 
de pistes qui permettraient au gouvernement Lévesque 
d’entreprendre dès l’automne, s’il le voulait, des au­
diences publiques à la grandeur du Québec.

A l'heure où le Québec coupe partout, il serait 
humainement et politiquement opportun d'exploiter 
cette énergie familiale en puissance et le potentiel 
sous-utilisé des réseaux social et scolaire pour générer 
dès maintenant, d’égal à égal, la souveraineté-as­
sociation de la famille. D’une part le coût élevé du 
logement et de la nourriture forcera peut-être une 
cohésion plus grande de la vie familiale future. D’autre 
part, il faut que les parents mettent fin, faute de 
ressources illimitées, à leur syndrome d'abdication 
devant l’invasion des professionnels de l’Etat dans la 
vie de leurs enfants.

Une telle souveraineté s'avérerait plus concrète, 
urgente et stimulante que celle, nationale, réclamée par 
le gouvernement péquiste pour le bonheur de ses seuls 
bureaucrates. La cellule familiale, qu’elle soit tra­
ditionnelle ou nouvelle, n'est-elle pas la première des 
sociétés québécoises?

bloc-notes_ _ _ _ _ _ _ _ _
Le cycle infernal

Un nombre croissant de dé­
putés fédéraux tlu Québec ma­
nifestent avec raison leur im 
patience devant la détérioration 
de l'économie et l'apparente m 
différence du gouvernement d'Ot 
tuwu. L annonce, hier, d'une iné 
vitable nouvelle hausse des pro 
duits pétroliers confirme le bien 
fondé di s craintes du public Cette 
hausse compliquera davantage la 
vie de milliers de gens déjà aux 
prises avec la montée en flèche du 
coût de la \ ie

L’ennui. c'est qu'on ne dé­
signe toujours qu'un seul cou­
pable: le gouvernement fédéral. 
Or, ils sont nombreux les autres 
profiteurs de l'inflation. à 
commencer par les gou 
vernements provinciaux Par 
exemple, la prochaine hausse du 
prix de l’essence, causée en prin 
eipe par la décision de l'AHx'rta de 
réduire de HO. (MM) gallons par |our 
sa production do pétrole, rap 
portera au trésor québécois lu rnn 
delette somme de 0 4 cent le litre. 
Alors qu'il réclame dans un pre­
mier temps à Vancouver la con 
elusion d'une entente entre l’Al 
berta et Ottawa, le gouvernement 
du Québec, comme tous les au­
tres. profite du différend pour ren­
flouer sa caisse aux frais du con 
i nbuable

Comme le principe d'une cer­
taine parité entre le coût du pe 
trole et de l'électricité a été admis 
depuis longtemps, il faut aussi 
s'attendre à ce que le gou 
vernement autorise une hausse

généreuse des tarifs de I électnci 
té. même si la nouvelle taxe fé­
dérale n’a rien à voir avec les 
coûts de production Dans ce cy­
cle infernal, non seulement les 
contribuables y perdent, mais l’en­
semble du pays risque de sortir 
éclopé

A chaque fois en effet que le 
gouvernement fédéral préfère dé 
bourser $.15 le baril de pétrole 
vénézuélien plutôt que de verser 
75 pour 100 de ce montant pour 
un baril de pétrole albertam. il 
exporte de précieuses devises qu'il 
aurait pu investir dans la re­
cherche et le développement Le 
plus ridicule, c'est que non 
contents de dénoncer celle hé 
morragie. les autres gou 
vernements en profitent pour 
prendre leur quote-part du gas 
pillage, en taxant au pourcentage 
la hausse décrétée par Ottawa.

Pour défendre un principe po 
litique. le gouvernement fédéral 
n'hésite pas à mettre en péril l'é­
quilibre financier du pays et à 
gruger sans vergogne le pouvoir 
d'achat des citoyens. Les gou­
vernements provinciaux et les de 
putés fédéraux ont mieux h faire 
que de le dénoncer. Ils doivent 
aussi trouver un compromis à ce 
problème politique qui vire û la 
catastrophe économique

Le seul moyen d'améliorer la 
situation, c'est la concertation des 
onze gouvernements au nom de 
l’urgence. C’est ce que la po 
pu la t ion attend

Marcel PEPIN
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L’essor des magazines lié au service postal
NDI R — A titre d'editeur du­
rement touché par le récent con Hit 
postal. M. John Macfarlane, de Sa­
turday Night, j réclame l'abolition 
du droit de grève pour les postiers. 
Il exposait ces (ours derniers dans 
le t.kvhe and Mail les raisons qui 
l'incitent à dénoncer la situation 
actuelle. Avec son autonsatic-.,. 
nous reproduisons son point de 
vue.

par John MACFARLANE
Editeur du magazine 

Saturday Night

TORONTO — tes acquisitions 
dominent les nouvelles financières 
ces temps ci mais il est douteux 
que les acheteurs il la recherche de 
la bonne affaire révent «le s'em 
parer d’un magazine

Au Canada, un magazine ne 
constitue (\«s particulièrement un 
ts>n investissement II s'agit de 
s'arrêter (Uns un kiosque à jour­
naux pour comprendre, ne fût-ce 
que de façon subliminale pour­
quoi la plupart des titres —c’est-à- 
dire aussi des ventes — et des 
profits — sont américain». Comme 
investissements, les magazines ca­
nadiens ne sont pas aussi re­
cherchés que. disons, un permis 
pour opérer une station de radio ou 
de télévision Si la publication d'un 
magazine a toujours été en quel 
que sorte une affaire de chance. ces 
récentes années la Poste ca 
nadienne a rendu la chose té 
mératre

A (rois reprises depuis dix ans.

!

la (siste a été paralysée par des 
grèves tu grève qui vient «le pren­
dre fin. au cours de laquelle la 
poste a cessé d'opérer pemtant 42 
lours, a causé dos pertes de cen­
taines de millions «le dollars à l'in­
dustrie canadienne et entraîné la 
mise à pie«t. au moins temporaire, 
de milliers de Canadiens

l'Association canadienne des 
manufacturiers essaie pré­
sentement de mesurer l'étendue «lu 
ilésastre financier que laisse cette 
grève dans son sillage. l'As­
sociation «les vendeurs par la p«>ste. 
dont les 400 membres évaluent à 
$lft5 millions |«»urs pertes, affirme 
que la grève a coûté $‘( milluvns pur 
tour

D'autres éditeurs canadiens de 
magazines ont dû se sentir aussi 
coincés que mot. lorsque fut «lé- 
clonchee la grève le 2R iuin dernier 
Il s agissait «fune situation «vù il 
était impi'ssiMe «Je gagner Si le 
Conseil du trésor acceptait les de- 
man«Jos syndicales — un congé «le 
maternité de 17 semaines «*t quatre 
semaines de vai-ances après cinq 
ans — ceia aurait constitué une 
invitation aux autres empUvyés «le 
la fonction publique à réclamer la 
même chose A son tour, le secteur 
privé aurait réclamé des avantages 
similaires, ce qui aurait complété le 
«' v « le

Si le gouvernement avait ac­
cédé à ces «lemandes j'y aurais 
per«1u comme contribuable et 
i <>mme homme d'affaires l'ne gré 
\e prohvngé*' par contre, signifiait 
l'épuisement «le notre t«*nds de rou­

4

lement — pas «le poste, pus de 
rentrées — et. à cause de la hausse 
des taux d’intérêt, les emprunts 
nécessaires pour payer les salaires 
allaient devenir non seulement 
onéreux mais injurieux, peut-être 
même fatals.

• • •
Je ne connais pas de magazine 

qui soit disparu à cause de la grève, 
mais il est peut être trop tût pour 
«lénombrer les victimes

L'absence de postes pendant 
six semaines a causé des déficits à 
plusieurs magazines Parmi ceux 
qui étaient déjà déficitaires, il y en 
a quelques-uns pour qu: la grève 
aura été le coup de grâce Dans des 
circonstances différentes, c'eût pu 
être le cas de Saturday Night.

Au Cana*ia. certains ma 
gazines sont plus vulnérables que 
Saturday Night — ceux, par exem 
pie. qui comptent exclusivement 
sur les revenus «les abonnements 
pour survivre Les magazines pour 
enfants Owl et Chicadee me vion 
nent à l'idée Certains autres ma 
gazines ont perdu plus d'argent 
Maclean's, une publication heb­
domadaire. a été plus sévèrement 
touchée.

En plus d'assumer le coût et 
les ennuis d'être privé de fonds de 
roulement et «le devoir trouver une 
uutre source de financement. Sa­
turday Night dut aussi sacrifier le 
numéro du mois d'août Quand il 
«'»• devenu évident que le conflit ne 
s«-rait pas réglé avant que l'heure 
île tombée du numéro «Je sep

tembre ne soit arrivée, nous avons 
annulé le numéro d'août. Il tVest 
pas facile «le calculer le coût de 
cette «Jécision. parce que cela dé­
pendra du coût «Je production du 
numéro additionnel qu'il faudra li­
vrer aux abonnés à un moment ou 
l'autre dans l'avenir $50.000. 
$100.000. $150.000'“

Il y a quelques semaines, le 
ministre des Postes André Ouellet a 
déclaré à la presse que les hommes 
d affaires ne «Jevraient pas se fier 
sur la poste pour gérer leur en­
treprise C'est un peu comme dire 
aux agriculteurs qu'ils ne devraient 
pas se fier au réseau ferroviaire 
pour acheminer leurs produits à 
bon port-

. Néanmoins. M Ouellet est
peut-être prophète à son insu. Cet­
te grève, plus que toute autre «Jars 
le passé, a politisé les hommes 
d'affaires à te! point qu'ils refusent 
même si elle est terminée, de tout 
simplement s'asseoir et attendre la 
prochaine Ils disent au gou 
vernement qu'ils en ont assez et 
qu'ils n'endureront plus d'autres 
perturbations

L'Association de» ma 
nufactuners canadiens songe à ré 
clamer l'aboli lion du droit de grève 
pour les travailleurs de la poste, la 
mise sur pied d’un système pa 
raltèle «le livraison postale ou au 
moins la garantie de la livraison du 
courrier, en cas de grève La Fé 
«JèratMin cana«lienne des en 
t reprises indépendantes envisage 
d«'s requêtes similaires A moins 
que le gouvernement ne fournisse

«les assurances, son monopole en 
matière postale sera contesté

Plusieurs groupies oeuvrant 
dans l'industrie des publications, 
incluant l'Association des éditeurs 
de périodiques, qui groupie 17.1 
membres, étudient la possibilité de 
mettre sur pied une poste parallèle 
En fait, si la grève s’était pour­
suivie. nous aunons distribué Sa 
turday Night à domicile dans tou 
tes les régions du pays où nos 
Ux’teurs sont concentrés en nom 
bre suffisant Nous n'aurions pu 
nous permettre d'annuler un deu­
xième numéro, parce que ce geste 
aurait éprouvé la loyaul<> de nos 
lecteur, et provoqué la nervosité 
«les annonceur». qui se seraient 
inquiétés de la survie du magazine 

Ce qui ét«>nne les éditeuA 
bien sur c’est qu'on puiss«- s'm 
lerroger sur le caractère essentiel 
du si'rvice postal Comme il » ac t 
«l'un service essentiel comment 
peut-on logiquement tolérer que 
ceux qui l'assument puissent aussi 
avoir le droit de grève’

• • •

Il n'y a p>as si longtemps on 
enseignait aux étudiants que s'ils 
choisissent de devenir fonc 
tionnaires ils peuvent s'attendre à 
gagner un peu moins que dans 
l'entreprise privée, mais qu en ro 
vanche ils bénéficieront d «n« 
meilleure sécurité d empl«v

Aujourd'hui les fonc
• onnaires battent souvent U mar

che sur le plan des salaires, un 
nouvel échange s'impose dans les 
secteurs publics juges essentiels — 
police. incendie, soins d'hôpitaux, 
poste. transport public. — le prix à 
p>ayer pour jouir de la sécurité 
d'emploi devrait être l'abandon du 
droit de grève II existe beaucoup 
de chômeurs de l'industrie auto­
mobile au pays présentement à qui 
ce contrat sourirait

Le ministère des Postes de 
viendra une société de la Couronne 
le 1er septembre prochain, avec M 
Michael Warren comme premier 
président. On dit que cela sera le 
début d'une nouvelle ère aux pos 
tes C'est possible, mais il est in 
quiétant de constater que le pré 
.ident des postiers Jean-Claude 
Parrot a déià mis en doute la 
compétence «le \1 Warren, ce 
pendan! que celui-ci a <lé|i avert, 
les employés «Je ne pas entretenir 
I illusion que la poste sera toujours 
un sers ice gouvernemental

La paix industrielle semble loin 
d’être acquise Pour ceux d'entre 
nous qui durent assumer des per­
tes. l'aspect le plus déroutant de la 
grève est bien qu'elle ne servit en 
rien à améliorer les relations entre 
les employés et la direction. C'est 
pourquoi La simple possibilité qu’u­
ne autre grève n'éclate au cours 
des prochains douze mois pousse 
ceux d entre nous dont l'existence 
déprn«l du s*>r\ice postal à ronsi 
ilérer U rrvsc «n pied d'un système 
de livraison qui nous appartienne 
Qu sa • on pourrait en tirer quel 
que profit

I d
«s
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La GRC hier et aujourd'hui Et demain?

En même temps qu'il rendait public, hier, le rapport 
de la Commission d'enquête McDonald sur certaines 
acti\ités de la Gendarmerie royale du Canada, le gou­
vernement fédéral a émis une déclaration dans laquelle il 
appuie certaines recommandations de la commission telle 
que la création dune “CIA" canadienne et en rejette 
d'autres portant notamment sur le caractère illégal de 
certaines activités de la GRC. LE SOLEIL publie au­
jourd'hui de larges extraits du texte du gouvernement 
fédéral

Sécurité nationale et droits de la personne

La GRC entre deux feux
par le solliciteur 

général du Canada
Nous sommes passés au cours des 

40 dernières années, par des périodes où 
nous nous sommes follement préoccupé-- 
des besoins en matière de sécurité et de 
renseignement, ainsi que par d'autres où 
nous nous sommes également souciés de 
ce que les mesures prises pour répondre à 
ces besoins ne portent pas atteinte aux 
droits de la personne Le rapport qui est 
rendu public aujourd'hui s'inspire de la 
nécessité d'atteindre un équilibre à cel 
égard, et le gouvernement est d avis que 
le travail de la Commission aidera à 
confirmer l'opinion générale selon la 
quelle il faut satisfaire également aux 
exigences de la sécurité et à celles qu im 
pose le respect des droits de la personne

Compte tenu de toutes les choses 
dont nous avons pris conscience avec le 
temps au sujet des mesures de sécurité et 
de leur gestion, le gouvernement a décidé 
d'accepter la recommandation de la 
Commission de séparer de la GRC le 
Service de sécurité et d'en faire un or 
ganisme civil chargé de la sécurité et du 
rensetgnement-

L'expénence qu'il a acquise au cours 
des 40 dernières années ainsi que les 
observations de la Commission touchant 
l’évolution des exigences de la sécurité 
ont en effet convaincu le gouvernement 
que le Canada a besoin d'un tel or 
ganisme spécialisé pour faire face aux 
menaces de plus en plus complexes qui 
planent sur sa sécurité Le gouvernement 
a aussi été convaincu par le rapport qu'il 
doit prendre une part plus active à la 
direction et au contrôle des affaires tou­
chant la sécurité y compris la direction et 
le contrôle d'opérations spécifiques

L'exécutiun de cette tâche ne doit 
toutefois pas se faire dans le cadre de la 
GRC parce que. de l'avis du gou­
vernement. il ne faut pas imposer à une 
force de police, pour laquelle l'autonomie 
en matière d’activités précises d'enquête 
et de lutte contre le crime est une tra 
dition bien établie et demeure un principe 
d'importance fondamentale, le même de­
gré de responsabilité et la même obli 
gation de rendre des comptes détaillés

Le solliciteur général met sur pied 
aujourd'hui un groupe de planification et 
de transition qui sera chargé, d'une part 
de planifier la mise en oeuvre de la 
décision du gouvernement de détacher le 
Serv ice de sécurité de la GRC et de créer 
un nouvel organisme chargé de la sé 
curité et du renseignement et. d'autre 
part, d'élaborer les strictures ad 
ministratives et organisationnelles né­
cessaires

Principes
Le groupe a pour instructions de 

s'aligner dans son travail de mise en place 
du nouvel organisme, sur cinq principe* 
fondamentaux qui sont essentiels si l’on 
veut éviter que le travail de sécurité et de 
renseignement, indispensable à la pro 
tection de notre société démocratique et 
de ses institutions ne suscite des activités 
excessives et abusives de nature à me 
nacer les libertés civiles Ces principes 
sont les suivants

— Premièrement, nous devons veil 
1er à nous doter d un service de sécurité 
et de renseignements efficace, capable de 
recueillir les renseignements essentiels au 
maintien de notre sécurité

— Deuxièmement, cet organisme 
doit pouvoir exercer son activité dans un 
cadre jundtque qui lui permettra de se 
conformer à la loi et de reconnaître plei­
nement le droit des citoyens d'exprimer 
démocratiquement leurs divergences.

_ Troisièmement, l'organisme doit
être doté d'un sv*tème de gestion tel que 
la direction et l’imputabilité internes 
soient efficaces et que le respect de la loi 
en soit favorisé.

— Quatrièmement, l'organisme doit 
être effectivement comptable de le 
xernee de von mandat et de son activité 
aux ministres revponsables devant le Par 
lement et

— Cinquièmement, il faudra prévoir 
dev mécanismcv de contrôle externe des

tinés à éviter que l'organisme n'abuse de 
ses pouvoirs ou que le gouvernement 
n'en fasse un usage abusif

Le gouvernement garantit aux mem 
bres du personnel actuel de la GRC que 
va décision de détacher le Service de 
sécurité de celle ci ne compromettra pas 
leur avenir De fait, il s’attend que bon 
nombre des employés du Service de sé­
curité souhaitent faire partie du nouvel 
organisme. En tout état de cause, la 
transition sera progressive, et le gou­
vernement s'engage à veiller à ce qu'il n'v 
ait. pendant cette période, aucune in 
terruption de l'activité du Service de 
sécurité

Si le rapport de la Commission a joué 
un rôle central dans la décision qui aPou 
tira à la création de cet organisme tn 
dependant, il importe d établir clairement 
que le gouvernement a confiance en 
l'aptitude de la CiRC à s'acquitter de ses 
responsabilités avec efficacité et dans le 
respect de la loi. et à garder la place 
d'honneur qu'elle occupe dans l'estime de 
la société canadienne Le gouvernement 
note d'ailleurs à ce propos que. tout en 
constatant que le Canada est menacé et 
qu'il a des besoins essentiels en matière 
de sécurité, la Commission ne fait état 
d'aucune lacune générale de la part de la 
GRC au chapitre de la protection de la 
sécurité du pays.

La GRC continuera d'exercer son 
rôle historique dans le domaine de l’ap­
plication de la loi au niveau tant des 
services de police fédéraux que des ser 
vices de police fournis à contrat dans huit 
provinces, deux territoires et près de 200 
municipalités De plus la GRC travaillera 
en étroite collaboration avec le nouvel 
organisme civil pour faire observer la loi 
en vue de la protection de la sécurité 
nationale

Autorité de la loi
Le gouvernement a pris bonne note 

de la gravité des conclusions de la 
Commission touchant l'attitude de la 
GRC à son égard. Il a aussi noté l'ex­
pression de confiance explicite que ren 
ferme la déclaration des commissaires 
selon laquelle leurs préoccupations à ce 
sujet ne s'étendent pas au commissaire 
actuel de la GRC. lequel, pour reprendre 
leurs termes mêmes. ". a hérité de la 
situation qui a donné lieu à notre enquête 
et n'a participé ni à la formulation ni au 
maintien des politiques qui en ont fait 
l'objet"

Il faut signaler, en outre, que les 
commissaires se montrent inquiets du fait 
que la GRC a une mentalité ins 
titutionnalisée qui place l'opportunité au- 
dessus de l'autorité de la loi En raison de 
la gravité de cette conclusion, le mi­
nistère de la Justice et des conseillers 
juridiques du secteur privé ont été char 
gés. dès réception du rapport, d'étudier 
l'analyse des points de droit qu'il ren 
ferme

L'un et l'autre ont étudié très at 
tentivement la entique relative au man 
que de respect de la GRC pour la loi 
Dans de nombreux ras la Commission 
critique des comportements qui, d'après 
elle ne son1 pas expressément autorisés 
par la loi Or. tant le ministère de la 
Justice que les conseillers juridiques sont 
d'avis que. à moms qu'un comportement 
ne soit interdit par la coutume ou par la 
loi. il n'est pas illégal et que. dans des 
circonstances appropriées, un compor 
tement non expressément autonsé par la 
loi peut être nécessaire et opportun

De fait la jurisprudence nous fournit 
des exemples de circonstances où cer 
faînes lois peuvent ne pas s'appliquer à 
certains comportements d'agents de la 
paix. De plus, les lois provinciales ne 
s'appliquent pas toujours aux agents de 
la GRC lorsqu'ils exercent leurs fonc­
tions

Le gouvernement partage la convic­
tion de la Commission selon laquelle il 
faut toujours observer la loi. toutefois, 
tout en notant qu elle recommande que la 
police soit autorise, par voie législative 
à recourir â bon nombre des pratiques 
qu'elle réprouve, le gouvernement n'est 
pas d'accord avec l'interprétation que la 
Commission fait de la ioi sur de nom­
breux points

Depuis que la Commission a remis 
son rapport, le ministère de la Justice a 
passé en revue, avec le concours du 
ministère du Solliciteur général et de la 
GRC. les directives opérationnelles ar 
tuelles de celle-ci touchant les choses que 
la Commission juge'illégafv. Cet examen 
lui a permis de se convaincre et de 
convaincre également le gouvernement 
que les directives opérationnelles ar 
tuelles de la GRC s'appuient bien sur des 
bases légales, de telle sorte que les ac 
tivités se conformant à ces directives sont 
elles-mêmes légales

Avant d'en arriver â cette con 
elusion.le ministère de la lustice a passé 
en revue les longues tranches du rapport 
qui traitent de questions comme les in 
fractions au code de la route (par exem 
pie. l'excès de vitesse, la lenteur excessive 
au volant, ta non-cession du droit de 
passage, les virages ou signaux erronés), 
le “trespass” riviL la non observation des 
règlements des commissaires aux- in 
cendies. l'usage de faux noms et de faux 
papiers, et l'utilisation de l'électncité des 
réseaux locaux pour le fonctionnement 
des appareils d'écoute

Le ministère do /a luxure est d'avis 
que les lois du genre de celles qui sont 
mentionnées ne s'appliquent pas aux 
agents de la GRC lorsqu'il leur est rai­
sonnablement nécessaire de faire des 
choses que ces lois interdisent de façon 
générale dans l'exercice des charges et 
fondions qui leur incombent en vertu de 
la loi. En ce qui concerne la question des 
faux noms et des faux papiers utilisés à 
l'occasion d'opérations clandestines, le 
ministère de la Justice est davis que cet 
usage n'est pas illégal. A moins qu'il ne 
s'accompagne d'un comportement frau 
duleux passible de poursuites criminelles

L interprétation que donne la 
Commission de l'autorité de la loi soulève 
des questions très sérieuses en ce qui 
concerne l'efficacité de (application des 
lois dans l'ensemble du pays. Cette in 
terprétation vise les activités de toute 
force de police Par conséquent, sans 
préjudice de son opinion formelle au 
sujet de la légalité des principes et des 
méthodes opérationnels de la GRC. mais 
en raison des conclusions de la Commis­
sion et de la gravité possible de leurs 
effets, le gouvernement sollicitera l’avis 
des procureurs généraux des provinces 
afin de déterminer s’il y a lieu de prendre 
des mesures propres à garantir au delà de 
tout doute le redressement des faiblesses 
perçues par la Commission

Parallèlement à sa décision de mettre 
sur pied un organisme distinct chargé de 
la sécurité et du renseignement, le gou 
vemement procédera à une étude dé­
taillée des mécanismes de contrôle per 
tments. comme ceux que propose la 
Commission d'enquête Ces mécanismes 
vont de la redéfinition du mandat de 
l'organisme aux fondements juridiques 
systématiques autorisant le recours à des 
techniques particulières, en passant par 
l'autorisation des enquêtes, l’utilisation 
de mandats judiciaires en cas de recours 
aux techniques d intrusion, (amélioration 
des contrôles internes, l'intensification 
des contrôles ministériels et diverses for 
mes de contrôle externes, y compris l'e­
xercice d'un pouvoir de révision par le 
Parlement

Passages effacés
Le rapport rendu public aujourd’hui 

est en substance celui qui a été présenté 
au Gouverneur en conseil Certains pas 
sages qui représentent moins de trois 
pour cent de (ensemble, en ont été éli 
minés avec le consentement des commis 
saires. on n'v décrit toutefois aucun cas 
de conduite jugée illégale ou incorrecte 
par ceux-ci

Certains autres passages ont été re 
tranchés provisiorement afin de donner 
aux autorités fédérales et provinciales 
concernées le temps de prendre une dé 
cision définitive au sujet des re­
commandations où la Commission évo 
que la possibilité de poursuites Ces pas 
sages ont é'é soumis avec les documents 
et autres pièces aux procureurs généraux 
des provinces concernées cités par la 
Commission

Message au 
gouvernement

Hydro n’est 
pas à vendre

Le 12 juin dernier, le ministre de l'Energie et des 
Ressources Yves Duhaime déposait J l'Assemblée na­
tionale un projet de loi nuxhfiant substantiellement non 
seulement la structure financière d'Hydro-Québec, mais 
sa mission même au sein de la société québécoise Pour la 
première fois, hier, en commission parlementaire, le 
président du conseil d’administration d'Hydro-Québiw 
M Joseph Rourbeau. avait l'occasion de donner pu­
bliquement son opinion sur les amendements proposés 
par le gouvernement. LE SOLEIL publie aujourd'hui de 
larges extraits de l'interv ention de M Rourbeau

par Joseph Bourbeau
le conseil d'administration de l.i 

société a étudié avec soin toutes les 
répercussions de ce projet de loi Je vou 
drais maintenant vous en faire part jvar 
des réflexions qu'il nous a inspirées Les 
amendements apportés aux articles 22 et 
22.1 de la loi d'Hydro Québec sont im 
portants Ils modifient le mandat même 
de la société d’Etat L'article 22 définit 
ainsi ce nouveau mandat la société a 
pour objet de toumir (énergie aux mu 
mcipalités. aux entreprises industrielles et 
commerciales et aux citoyens du Québoc 
les taux et les conditions auxquels l'é 
nergie est fournie doivent être compa 
tibles avec une saine administration fi 
nancière

Hydro Québec se voit donc sous 
traite de son obligation actuelle de fixer 
les prix de (électricité aux taux les plus 
bas compatibles avec une saine ad 
ministration financière Le tarif ap 
plicable à chaque catégorie d'abonnés n'a 
plus à refléter le coût réel du service 
fourni à cette catégorie Ces nouvelles 
dispositions tarifaires sous jarentes à (a 
mendement de (article 22 confèrent à 
Hydro Québec une plus grande souplesse 
dans (établissement de ses tarifs le 
conseil d'administration pourra sou 
mettre au gouvernement des tarifs ré 
glementaires et contractuels suf­
fisamment élevés pour assurer, confor 
mêment aux objectifs de la politique 
énergétique québécoise, un équilibre dans 
la demande des diverses formes d'énergie

Le conseil d'administration croit que 
(utilisation de la tarification comme 
moyen de gérer la demande et de stimuler 
les économies d'énergie exigeait de tels 
amendements à la loi d'Hydro Québec II 
partage le souri du gouvernement de 
veiller à maintenir (équilibre entre des 
prix de diverses formes d’énergie qui 
composent le bilan énergétique du Qué 
bec Cette marge de manoeuvre accrue

Sue le proie! de loi donne à Hydro 
luébec dans (établissement de ses tarifs 

n'est toutefois pas sans limite D'une part, 
en effet, (écart entre les tarifs d'é 
leetnrité appliqués dans le secteur in 
dustriel au Québec et ceux en vigueur 
dans les autres provinces ne doit pas 
défavoriser (industrie québécoise

D'autre part, les hausses de tarifs 
imposées aux abonnés domestiques ne 
devront pas être élevées au point de les 
inciter à recourir massivement à des for 
mes d'énergie que le Québec doit im 
porter Elles ne devront pas non plus 
constituer un fardeau inacceptable pour 
cette catégorie d'abonnés

Economie d’énergie
Pour sa part, (ajout à (article 22 I 

permet désormais à Hydro Québec de 
mettre en oeuvre des programmes d'é 
conomie d’énergie et d’accorder à cette 
fin une aide technique ou financière. 
D'emblée, le conseil d'administration re 
connaît qu'il est impérieux d'instaurer de 
tels programmes

En raison de ses expériences passées. 
HydroQuébec est particulièrement apte 
à jouer un rôle de première importance, 
tant au plan de (assistance technique 
nécessaire à la réalisation des pro­
grammes d'économie d’énergie qu'à celui 
de leur administration Toutefois, les ad 
mimstrateurs d'Hydro-Québec attirent 
(attention des membres de cette commis 
ston sur certaines conséquences tn 
hérentes aux modalités d'aide financière 
qu'Hydro-Québec serait appelée à fournir 
aux consommateurs dans le cadre de ces 
programmes

Cette aide pourrai» atteindre plu­
sieurs centaines de millions de dollars 
Ainsi, HydroQuébec deviendrait (une 
des plus importantes sociétés de prêts au 
Canada Elle ferait donc face au même 
tvpe de problèmes d'ordre administratif et 
financier que ees entreprises rencontrent, 
problèmes d’établissement et de garantie 
de la solvabilité des emprunteurs, délais 
de paiement et difficultés de re­
couvrement

Afin d'appliquer ces programmes 
dans un contexte de saine administration, 
tout en protégeant la santé financière de 
(entreprise, il nous apparaît nécessaire 
qu'à (instar des prêts consentis aux agn 
culteurs et aux étudiants, (aide financière 
accordée par Hydro Québec pour des fins 
d'économie d'énergie soit également as­
sortie d une garantie gouvernementale

Dividendes
Outre les nouvelles dispositions ta 

rtfaires et les effets des programmes d'é

commue d'énergie deux autres aspects 
du projet de lot no 16 ont été étudiés par 
le conseil d'administration d'Hvdro Qué 
bec. la taxe sur le capital et le mécanisme 
de déclaration des dividendes, ainsi que 
leur répercussion sur la santé financière 
de (entreprise

Pour Hydro Québec I as
sujettissement à la taxe sur le capital 
entraînera des coûts additionnels de (or 
dre de $f>4tl millions pour la période de 
1 DKI à I9RJ» II est à souligner que le*, 
montants versés au titre de cette taxe 
s'accroissent rapidement d'année en an 
née De tait, ils passeront de quelque $4.4 
millions en 1981, à $-17 millions en 
I98ô Quant aux déboursés additionnels 
liés au financement des programmes de 
santé, ils sont de (ordre de $S0 millions 
pour la période de 1981 à I98.S

Je voudrais maintenant analyser 
avye vous, un peu plus longuement, le 
méeamsme de déclaration des dividendes 
et évaluer (effet des transterls de fonds 
prévus par le projet de loi sur la situation 
financ ière de (entreprise

le projet de loi précise comment sera 
effectué le versement au Trésor public 
d'une partie des revenus nets d'ex 
ploitation de la société II s'agit d’un 
dividende annuel payable par anti 
cipation

le dividende est déclaré une fois par 
année, d'après les chiffres contenus aux 
états financiers de (entreprise le ju 
gement qui sera porté sur le montant de 
dividende s'appuiera done sur des don 
nées réelles et fiables et non sur des 
projections ou d»-s approximations de re­
venus

Le surplus susceptible de distribution 
que le projet de loi détermine représente 
les trois quarts de celui qui était annoncé 
dar.r. le discours du budget Cette ré 
duct ion du maximum nous apparat! net 
tement plus souhaitable Même après ce 
changement, les dividendes versés par 
Hydro Québec au Trésor publie n'ert de 
meurrront pas moins très importants au 
cours des années où une stabilisation de* 
investissements a été prévue

Selon le projet de lot, le dividende est 
déclaré par li- gouvernement et il revient 
au Conseil des ministres de dérider ul 
tintement du montant des dividendes qu 
'Hydro Québec doit verser au Trésor pu­
blic chaque année-

Cette façon de procéder s'explique 
par le fait que le gouvernement est déjà 
l ag'-nt de dérisions les plus importantes 
qui touchent Hydro-Quéher De plus, la 
déclaration du dividende exprimera, d'an 
née en année, le jugement du gou 
vemement sur ses propres besoins fi 
nanriers, sur le rythme de développement 
de (entreprise, sur le rôle qu’elle sera 
appelée à jouer dans le cadre de la po 
litique énergétique québécoise ainsi que 
sur ses propres besoins financiers. Ce 
sont là des considérations diversifiées et 
parfois même opposées où diverses fa 
eettes de la notion d'intérêt public doi­
vent être conciliées

le conseil d'administration croît ce­
pendant que (évaluation des besoins fi 
nanciers d Hydro Québec fait partie in 
tégrante de son rôle d'administrateur de 
(entreprise

En conséquence, il propose que le 
projet de loi soit modifié, afin d’arrorder 
à HydroQuébec le pouvoir de tranv 
mettre au gouvernement une proposition 
de dividendes annuels, en même temps 
que les données financières qui fixent le 
surplus susceptible de distribution

En terminant, M le Président, ppr 
mette?-mot de rappeler que le conseil 
d'administration d'Hydro Québec attache 
une grande importance aux deux aspects 
suivants du projet de loi no 16 Pre­
mièrement — et nous venons
d’en parler - il nous semble que le projet 
de loi devrait reconnaître explicitement 
au conseil d'administration «fHydroQué 
bec le pouvoir de soumettre au gou 
vemement une proposition de dividendes 
annuels en même temps que les données 
financières qui fixent le surplus sus 
ceptible de distribution Fn second lieu, il 
nous apparaît tou» aussi important que 
les parlementaires étudient avec soin la 
possibilité d assortir d'une garantie gou­
vernementale les frais qu Hydro-Québec 
sera appelée à consentir aux consom­
mateurs dans le cadre d*» programmes 
d'économie d’énergie

* t
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L’absence de chirurgien 
à Ville-Marie embarrasse 
citoyens et médecins

Le problème est de vendre nos produits
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On entend très souvent dos 
gen-- dire que les Canadiens fran­
çais sont une race de ohialeux II y 
.i certainement du vrai dans ces 
histoires Ils passent pour se caler 
se chicaner entre eux pe- — toutes 
sortes de raisons insig..niantes 
Nos hnmims de loi s'ingénient a 
faire de l'argent avec les Rens ri­
ches et ça on peut leur dire en face 
et sans erreur

Les hommes d’affaires anglais 
disent île nous "Vous devriez taire 
comme nous c’est-à-dire ouvrir 
di’s industries de toutes sortes 
t epondant il v a une chose à 
noter, c est quand tu viens pour

Avec beaucoup de svmpathio 
pour les felquistes qui ne reculaient 
pas devant le meurtre. Québec a 
sorti son enquête Keable pour salir 
toute la GRC avec quelques cas 
isolés durant la crise d’octobre 
Plus près de nous dans l’affaire des 
Micmacs de Restigouche. il v a des 
hommes de la Sûreté du Quêbet 
qui ont été accusés de brutalité

Nos corps policiers au Canada 
sont parmi les mieux disciplines au 
monde Qu’il v ait de temps à autre 
un policier coupable de brutalité ou 
tie dépasser ses droits, ce sont des 
cas isoles qui doivent être jugés 
séparément jumais rejetés sur l’en­
semble île notre police. Dans le cas 
des Micmacs à Restigouche. pour 
la raison que les hommes île la 
Sûreté du Québec avaient enlevé 
leur identification et baissé leur 
visière, il a été impossible d’i- 
dentifier un coupable les Mic 
macs avec l’appui du fédéral, pren 
dront une poursuite contre le 
commandant du détachement de la 
sûreté et la sûreté elle meme

\i>s corps policiers, pour taire 
leur travail, ont besoin du respect 
du peuple. Mais comme Québec 
avec son enquete Keable pur pure

vendre tes produits que tu t’a 
perçois que tu ries pas dans la 
"gang”

Pour vendre tes produits tu es 
obligé de vendre à meilleur mar­
ché ce qui veut dire très souvent 
de bas salaires pour les ouvriers 
Lesage a dé|a dit dans les premiers 
temps de la révolution tranquille 
que les C anadiens français étaient 
venus trop tard dans l’industrie. Il 
en connaissait des affaires, lui. et 
même prétendait en connaître plus 
que les autres

les Canadiens français rem 
pliraient la province de Quebec s’ils 
avaient la certitude que leurs pro

politicaillerie. a voulu salir toute la 
GRC le plus grand et le meilleur 
corps au Canada pour quelques 
cas isolés durant la pire crise de 
notre histoire, le fédéral est en 
droit de lut rendre les coups

( e salissage de notre police 
qui commence, entraînera un man­
que de collaboration entre nos dif­
ferents corps de police, une di­
minution de leur efficacité et une 
hausse des frais d’opération pour 
une police qui nous coûte déjà bien 
cher Pour t année 1980. la Sûreté 
du Québec nous coûtait en moyen 
ne $.12 41 par habitant. La police 
municipale de Montréal $109 41 
Pour nos autres vtlles du Québec, 
elle variait de $67 dans les villes de 
moins de 8.000 habitants, à $X! 
pour celles de plus de 5.00(' la 
GRC doit être un peu en bas de 
$20 l xcepié le Québec et l’Ontario 
qui ont une police prov inciale, les 
huit autres ont donné leur police à 
contrat à la GRC St Québec aime 
mieux payer plus cher pour avoir 
sa propre police que de la donner à 
contrat a la GRC. comme l'ont fait 
huit provinces qui trouvent qu’elles 
ont un meilleur service, à meilleur 
marché et une meilleure col

duits se vendraient au prix des 
autres Comment voulez-vous 
quand vous êtes un petit ma- 
nulactuner. vendre meilleur mar­
ché qu’une grosse compagnie

Ce problème a touiours existé 
pour nous les Canadiens français 
Duplessis l'avait compris car ses 
députés disaient ”Si la petite ma­
nufacture ferme, vous allez crever 
de faim et notre gouvernement n’a 
pas d’argent pour vous faire vivre ” 
Il n’y avait nen de plus vrai II se 
faisait dire par l’opposition que no­
tre province était la plus taxée au 
Canada et ça ie m'en souviens 
J’aimerais mot voir une sorte d'or

laboration on ne voit pas pour 
quelle raison le fédéral devrait lut 
payer le surplus des coûts

Montréal avec un taux de 14 
pour 100 des crimes résolus, a le 
plus bas niveau d’efficacité au Ca 
naila. Montréal avec 832 vols de 
banques l’année dernière a le re­
cord de toute !’Amérique 145 de 
plus que New Yrok qui a quatre 
fois --a population et cinq fois plus 
de ces vols que Toronto

Avec des lois comme notre no 
24 pour la protection des leunes 
criminels, il est impossible pour la 
police de faire mn travail Prenez le 
cas d'un jeune de 16 ans à Mon­
tréal. arrêté 70 fois la même année 
pour des crimes de toutes sortes v 
compris possession d'armes, et qui 
n'a pas fait deux semaines de pn 
son A chaque fois le Comité de 
protection de la jeunesse donnait 
ordre de le relâcher Un autre de 16 
ans. arrêté pour tentative de meur­
tre avec un couteau, le CPJ donne 
ordre de le relâcher et de lui rendre 
son couteau II y a des jeunes qui 
peuvent voler une sacoche à tous 
les tours, s’ils sont pris une fois par 
semaine, le CPJ donnera ordre de 
les relâcher Des vovous de 16 ou 
17 ans violent une tille sous la

gamsation formée de gens qui s’en 
gagent à acheter de nos produits 
en général et qui reçoivent quelque 
chose à la fin de l’année Ceci 
briserait toutes les patentes des 
grosses compagnies de la race que 
tu voudras

La survivance des Canadiens 
français sera assurée si la masse 
des ouvriers travaillent et on» de 
quoi manger et élever une famille 
qui n’est pas planifiée. Le pa­
triotisme chez les Canadiens fran­
çais n’existe pas comme au­
paravant.

I -outs-Henn Tremblay 
Québec

menace d'un couteau ou d’un re­
volver. menacent en plus de lui 
casser les jambes si elle parle, 
(moins de 10 pour 100 de ces cas 
sont rapportés à la police), s’ils 
sont arrêtés, le CPJ les ‘era re­
lâcher Il v a des familles où les 
grands ne travaillent plus, on fait 
voler les jeunes. 80 pour 100 des 
vols à Montréal sont commis par 
des moins de 18 ans. et la police a 
les mains barrées

Avec des lots comme celle-là. 
la meilleure justice est d'étre ar 
més. et si le bandit qui se présente 
est armé, ne pas hésiter à tirer le 
premier

Ldroond Marcotte 
Senneterre 

Abitibi

à nos lecteurs
il SCLlit pue* jvec pas.’' es ’efl-es de 
-es ecteut. Les oc "ons devoir être ap­
puyées du rer- -v- xi-esse de 'flu's au 
'ez de "fléflie üjc • -vinero de 'eitorxyx 
Il SOLf i_ se reseve e d'ci oecte* et de 
'dcrour: ’ ies lettre; xiO**" Le Sexe- 390 
je sa^t-Va1'*" es» OuePer Gik *jfc

Monsieur Pierre-Marc Johnson 
Ministre des Affaires sociales
M Paul Desjardins, président 
Fédération des médecins spécialistes 
du Québec. Montréal

Considérant qu'il n’y a pas de 
chirurgien disponible à Ville-Mane 
depuis dLx (10) mois.

Considérant qu’en consé­
quence de ce fait plusieurs patients 
doivent être transférés ou référés 
hors de notre centre et que plu­
sieurs Québécois doivent, de ce 
fait, recevoir leurs soins en On­
tario

Considérant que dans les cas 
de transferts, les risques au patient 
sont augmentés.

Considérant les sommes mo 
numentales investies dans It- tran» 
fert de patients qui pourraient être 
traités ici a Ville-Mane.

Considérant qu il y a ac­
tuellement du personnel disponib'e 
pour l’anesthésie des patients.

Considérant que le problème 
des effectifs médicaux demeure un 
des problèmes majeurs dans le 
Nord-Ouest actuellement.

Considérant que Ville-Mane 
est un des rares centres qui n'est 
pas en désintégration au Nord- 
Ouest actuellement

Considérant que les usagers 
manifestent constamment leur 
conscience du problème et leur dé­
sir de voir un chirurgien s’installer 
ici.

Considérant qu’une demande

Des propos

Depuis le début de D'Année de 
la personne handicapée”, j’entends 
des propos à me faire bondir hors 
de mon fauteuil roulant' Voici, en­
tre autres quelques ehausse-trap 
pes dans lesquelles tombent les 
gens

1 — travail pour les han­
dicapés à tout pnx' Ce cri au tra 
vail. naturel en sou devenant le but 
ultime de l’expression de chacun, 
handicape doublement car le han­
dicapé y voit sa valeur Or. nous 
savons pertinemment que la valeur 
d'un être réside dans sa vie in­
térieure et non dans sa pro 
ductivité On commence à s'en ren 
dre compte dans le monde du tra 
vail On y jette le handicapé qui ne 
demande pas mieux que d'étre 
considéré, enfin, comme une per­
sonne valable (sic). Si l'on demeure 
dans ce schème, qu adviendra t-il 
de ceux, inaptes au travail (phy­
sique s'entend), à cause de la gra 
vité du handicap ou de la maladie 
qui les handicape? Ils se croiront 
des nullités, je le crains.

2 — accessibilité aux édifices 
publics’ On rend l’extérieur ac­
cessible et on oublie, parfois, d’a­
jouter un ascenseur aux escaliers 
intérieurs’ Les cardiaques, les fem­
mes enceintes, les personnes âgées 
tous ne peuvent pas escalader les 
marches Qui est ou n’est pas han­
dicapé de quelque façon? Et je ne 
dis nen de ceux qui se croient 
parfaits sauf qu’ils handicapent 
l’humanité

3 — être utile’ "Je vais tra­
vailler pour les handicapés, je serai 
utile au moins’ S’aimer, soi. reste la 
première utilité, ensuite on saura

a été faite le II mai 1981 au m» 
ntstère des Affaires sociales (au 
sous-ministre adjoint. Monsieur 
Jean Meloche) et que nous n’avons 
même pas reçu d’accusé de ré 
ception

Considérant qu après de nom 
breux efforts (essentiellement lo­
caux). nous avons actuellement un 
chirurgien disponible et très in­
téressé à nous accorder ses ser­
vices

Considérant que des pré 
cédents existent déjà au Québec 
dans le mode de rémunération des 
chirurgiens.

Considérant que la population
ne doit pas être l’otage de la ba 
taille entre la Fédération des mé­
decins spécialistes du Québec et le 
ministère des Affaires sociales.

Nous, du Conseil des médecins 
et dentistes unanimement et ce au 
nom de la population du Té- 
miseamingue. demandons ins­
tamment que des mesures soient 
prises dans les plus brefs délais afin 
que nous puissions avoir un chi­
rurgien rémunéré à la vacation te! 
que décrit dans le contrat faisant 
actuellement la navette entre les 
bureaux de la Fédération des mé­
decins spécialistes du Québec et le 
ministère des Affaires sociales

Le Conseü des médecins 
et dentistes

Paul-Emile Barbeau, M.D_ 
président

Centre de santé gain te-F a mille 
Ville-Marie

aimer les autres les aider adé­
quatement On semble l’ignorer 
Quel déversoir que la pitié la cha 
nte, la pseudo-utilité’ Que de vies 
faussées de la sorte

4 — et que dire de la nuit 
posée sur la vie affective, sensuelle, 
sexuelle des handicapés’ Je sais 
parfaitement la difficulté de re 
trouver son équilibre psychique 
quand son intégrité physique a été 
plus ou moins altérée mais y ajou 
ter (ablation de la vie intérieure 
devient un suicide ou un assassinat 
selon qu’on agisse envers soi-méme 
ou envers les autres

J’en passe et j'en oublie 11 
m importe de révéler un handicap 
universel SOI’ C G Jung éent en 
substance à quel point il est an 
goissant d'aller "dans le gouffre de 
son âme” Pourtant, ce travail reste 
indispensable pour se connaître 
ses qualités ses défauts ses pos 
sibilités. ses limites, le moyen de 
s'articuler avec soi-même et les 
autres Vivre équilibré quoi’

Surtout, surtout dire et répéter 
qu’il est naturel d'étre effrayé du 
handicap, d'en éprouver une ré­
pulsion même Dans 'Handicap et 
société”, le docteur Claude Veil 
écrit: "Au fond, tout un chacun a 
peur du handicap C'est l’image de 
la souffrance, de la difformité !'a 
morce de la mort" (p 144',

Si j’ai su exprimer une partie 
de vérité, du moins la mienne per­
sonne handicapée Dar une maladie 
et ayant appris à vivre avec et 
malgré elle Ten serais contente

Clémence Fournier 
Montreal

Salir la police est nuisible à la justice

désobligeants sur les 
personnes handicapées
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THE EASTERN QUEBEC REGIONAL SCHOOL B0AR0 
LA COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE EASTERN QUEBEC

OUVERTURE DES 
ECOLES SECONDAIRES 

SEPTEMBRE 1981
QUEBEC HIGH SCHOOL 
945. avenue Belvédère 
Quebec. Qué
G1S3G2 Tél 683-1953

ECOLE RENAISSANCE 
945. avenue Belvedere 
Quebec. Que
G1S3G2 Tél ; 683-1953

ECOLE l EAU-VIVE 
179. Chauveau ouest 
Neufchàtel. Qué
G2C 1B2 Tél. 843-5345

Les rours -eauue-s ooo* os e',j<W*s ou Seco^oa'-e 
a v reprendront j Shas te marq, 6 septempre 198’
Les etud'di">*s devront se présente* a 8h30 afin 
de s assure- de leur classe respective
L -tse r,c’’Or n e;- c-a; encore ccvc-eie e' es efuJ an'i 
au n cm cvi: s. notre en»e qnemem scoLare 30 
Oern*er fl Ou -v sont cas encore nsertts devront le 
tjirp rnmeci a'en-ent Les p'eves qui sont q» * m*cr rs 
e* qu n ont oas tem- ne « eivx» Je ieu*s cours de- 
vton* cen nnjn quer avec Directeur aussitôt que ocs- 
s-fc .es e» dan*, Seconod-e v qe i année de­
nte* e qu des *eni retcu'ne' au Oueoec "••gn Scnoot 
oou' co'Tcè'er eur CES (Cert **cat de t,n d t’jdes 
Seionga rei pou' '981-87 devqn* .-omn-un ■ au e* avec 
>e Directeur e 0‘us ve ooss be

.es au’otus «ooa *es seren* en ooe'j^von a e sec*em- 
t*e 'ou* -e **> qne-nen* concernant te -ansoc'' se*3 
poste au» Cvi-?n*ç p e-'O* e‘ ochj* de o us ampes mo*. 
niVs cc-v-errj'* ce service veu-;ez com-jr aue* 
avec n-dda*ne .aiCe"e a 888 8~>0

G P Jackson 
Directeur des services 
de (enseignement

LA COMMISSION SCOLAIRE GREATER QUEBEC 
THE GREATER QUEBEC SCHOOL BOARD

OUVERTURE DES 
ECOLES ELEMENTAIRES 

SEPTEMBRE 1981
HOLLAND ELEMENTARY SCHOOL
940. Ernest-Gagnon
Québec. Qué Tél : 681*7705
STE. FOY ELEMENTARY SCHOOL
1240. avenue Green
Ste-Foy. Qué Tél 651-4396
VALCART1ER ELEMENTARY SCHOOL
1746. bout. Valcartier
Valcartier. Qué. Tél 844-2233
PORTNEUF ELEMENTARY SCHOOL 
rue St-François
Portneuf. Qué Tél.: 286-8425
ECOLE NOUVELLE-VIE
1240. avenue Green
Ste-Foy. Qué Tél.: 651-4396
ECOLE L'EAU-VIVE 
179. Chauveau ouest 
Neufchàtel. Qué Tél 843-5345

Les ecces élémentaires ouvriront le mardi 
8 septembre 1981 oour une (Oumee com­
pote Les aulobus scolaires seront en ope­
ration e’ 'es cours débuteront a 8h45 Des 
informations concernant les trajets parcou­
rus par les autobus seront envoyées bientôt 
par la peste aux parents Pour de plus am­
ples informations concernant le transport 
veu'Uec communiauer avec madame lavto- 
lette a 688-8730

G P Jackson 
Directeur des services 
de (enseignement

»
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C’est à ne pas manquer!

Eh oui! Notre marché aux puces bat son 
plein, des milliers d’articles à vendre 
tels que: EQUIPEMENT DE MAGASIN, 
équipement de bureau, articles d’étalage, 
décorations de Noël, décors, chaises, 
etc.
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PRIX EN VIGUEUR DU 26 AU 29 AOUT 1981
Pour ws marchands de la rtgion de Queoec

tm

NOUS NOUS RÉSERVONS LE DROIT Di LIMITER LES QUANTITÉS

LAITUE POMMEE
Canada no 1 
Produit du Québec
Grosseur: 18
chacune

POULET SURGELE
Canada Catégorie A
5 Ib et plus
la ib 08

OIGNONS JAUNES
Canada no 1 
Produit du Québec 
emb. 2 Ib

POIVRONS VERTS
Produit du Québec 
la Ib •35 BIFTECK OU ROTI 

POINTE OE SURLONGE
Surgelé ia ih 248 PIZZA GARNIE

Zoom 
S pouces 1 58

POMMES GRANNY SMITH
Canada de Fantaisie 
Produit de l'Afrique du Sud 
Grosseur: 138 la Ib .59

FROMAGE
Cheez Whiz de Kraft

bocal de 500 g

2 19

MAYONNAISE
Kraft

bocal de 750 ml

67

SAUCISSON
ENTRANCHES
lafleur

BOEUF HACHE
Ordinaire 
la Ib

DETERSIF
pour la lessive, Bold ou Oxydol

boite de 6 litres

CAFE INSTANTANE
Chase & Sanborn

bocal de 10 oz

THON PALE 
en morceaux
Star-Kist 
boite 6Vz oz

I29
SOUPES
saveurs assorties. Knorr 
l'enveloppe .89 TABLETTES OE 

CHOCOLAT
choix de saveurs, lowneys 
emb. de 4 tablettes

m 29 PÂTÉ
de foie. Paris Pâté M
boite de 6 oz # m Ær

JUS
de raisin. Welch 
bocal de AO oz

1 99 PÂTE DE TOMATES
de fantaisie. Calinda 
boite de 13 oz .79 CROQUADES

variété de saveurs. Neilson
emb. de 255 g

l37
NOURRITURE
POUR CHATS
menu spécial. ^ OW
Puss N'Boots ■
boite de 1 kg M

EAU
bassin de Vichy. St-Yorrc 
bout, de 32 oz #69 HARICOT

blanc. Thompson 
emb. de 2 Ib

I87 POULET
désossé. Coquet 
bocal de 400 g 257 SAVON no

lotion douce. Jergens ^7
Format bain ■
Emb. de 3 barres H

CÉRÉALES
Honey Comb. Post 
boite de 275 g

^ 39 MAIS EN GRAINS
de fantaisie. Niblets 
boîte de 12 oz .67 SAUMON

Keta. Tea Rose 
boîte de 16 oz 259 JAVEL V 49

concentré. Javex B
cont. de 3.6 litres ■

CÉRÉALES
Alpha bits. Post 
boîte de 275 g

J 19 FÈVES
Puritan 
bocal de 16 oz .99 JAMBON

floconné. Maple leaf 
boîte de 184 g

1 49
MAXI-SERVIETTES
régulières. 7W
liberté Nouvelle H
boîte de 12 ■

0 29MÉLANGE À MUFFIN 
choix de saveurs. Quaker 
boîte de 900 g

l79 POINTES OE BROCOLI
surgelées. Fraservale 
emb. de 10 oz .77 LANGUE 

de porc. Labonte 
bocal de 205 g

CARTES V 49
à jouer. Stag ■
le jeu II

BEURRE D’ARACHIDE 
croquant ou crémeux. York 
bocal de 500 g

259 SAUCE
Geneviève chasseur,
Berrols
boîte de 12oz

067 PAIN
de viande Roy All, Burns 
boîte de 12 oz

| 29 sr*™ ÆA
boîte de 50 livrets

LE MINI MARCHE OU TOUT EST SUPER!
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Services juridiques

La commission prise à partie par des avocats
per Marcel COLLARD

Plusieurs avocats criminalistes 
de la pratique privée, à Québec, 
pestent contre la Commission des 
services juridiques, lui reprochant 
notamment des coupures ar­
bitraires des honoraires et cer­
taines mesures de harcèlement

Cette semaine, un criminaliste 
fort connu. Me Richard Grenier, a 
informé le jupe Charles Cliche, en 
cour supérieure, qu'il refusait do­
rénavant de procéder à des ad­
missions au niveau de l'enquête 
préliminaire parce que la commis­
sion n'acceptait pas de défrayer les 
frais de préparation

truction d'un procès, sans faire ve 
mr inutilement des témoins

Coupure*

Fn présence de plusieurs de 
ses confrères qui souscrivent auv 
mêmes récriminations. Me Grenier 
a confié au SOLE1L que la commis­
sion multipliait les coupures dans 
les honoraires pour la préparation 
d'une telle enquête, comme dans la 
prv* parat ion des procès, malgré 
qu'il lui fallut déjà intervenir au­
près du ministre de la Justice pour 
obtenir le paiement des sommes 
retenues.

Harcèlement

La procédure avait été fa 
vorisév dan» certaines réformes 
instaurées par le jupe en chef Fran­
çois Tremblay au début de l'année 
Cette formule, dêsipnée comme 
étant la divulgation de U preuve" 
permet aux deux parties d activer 
le processus, mais surtout d'éviter 
le déplacement de nombreux té­
moins. fclle consiste, par exemple, à 
admettre verbalement certains élé­
ments de la preuve, comme la pro­
priété des objets volés. l'é­
nonciation de certains faits, les cir­
constances et l'admissibilité d une 
déclaration faite à U police afin de 
permettre au jupe d évaluer si l’ac­
cusation portée motivait l'ins­

Par ailleurs, les criminaliste*, 
ont remis au SOLL1L une lettre de 
Me Pierre Lanpevin ancien vice- 
president de la Commission de^ 
services juridiques, adressée au di 
recteur pénéral des greffes en fé­
vrier dernier, l'informant qu'en rai 
son du surcroît de travail et des 
déboursés importants que cela né­
cessitait. il n'était plus nécessaire 
d'expédier les procès-verbaux des 
procédures pour accompagner les 
factures relev ant de mandats de 
l'aide juridique. Or plusieurs avo­
cats nous exhibent une liasse do 
comptes retournés par la commis­
sion. en leur réclamant des photo 
copies des procès-verbaux Pans

un cas. un compte de plusieurs 
centaines de dollars a été retenu 
parce que la commission exigeait le 
procès-verbal dune remise de la 
cause au lendemain, soit un mon­
tant de SIS en honoraires Cette 
avalanche de comptes retournés 
fut surtout notés* au cours des 
derniers jours

Dans sa lettre au directeur pé­
néral des greffes, le vice président 
de la commission avait pourtant 
écrit que le système informatique 
permettait de connaître les ren­
seignements requis

Paiements retardes

Des criminaliste* croient que 
diverses exigences de la commis­
sion. comme l'obligation de faire 
parvenir les procès verbaux, sont 
une technique pour retarder le 
paiement de leurs honoraires

Mais il y a aussi les retards 
inexpliqués Les avocat*, parlent de 
sommes s'échelonnant entre 
$10 (HH) et $M).(HH) (la plupart des 
montants de $20.000 A $30.000) 
dues par la commission depuis plu 
sieurs semaines Selon l'entente, les 
factures sont pavables dans les 4a

jours mais île nombreux comptes 
sont en souffrance depuis six mois 
sans qu'ils ne portent intérêt, tel 
que prev u

Les mandats de l aide juridique 
constituent une part importante du 
volume des dossiers criminels puis 
que 00 pour 100 des causes sont 
assumées par des avocats de la 
pratique privée

La«* retards, nous a I on dit. 
causent de graves ennuis fi­
nanciers .1 certains avocats l'un 
d eux a confié que son directeur de 
banque serait content de voir la 
nouvelle expliquant ses problèmes, 
dans l.L SOLEIL, l'n autre a ajnu 
te qu'il montrerait l'article 4 son 
épouse pour qu elle comprenne sa 
situation

Les problèmes, signalent les 
avocats, sont ressentis avi*c plus 
d'acuité [xir les jeunes avocats, 
mais aussi par d'autres qui doivent 
supporter le crédit

Commission des 
services juridiques

le vice-président des services

luridiques. Me Denis Bouchard, a 
déclaré au SOLEIL, au cours d'un 
entretien téléphonique que la cou­
pure d'honoraires alloués à la pré 
parution d'une enquête pré 
liminaire, était attnbuahle à I in­
terprétation du comité dos cotes, 
sans que des directives aient été 
édictées

Il est normal, a t-il dit. comme 
dans le cas des frais de préparation 
d'un procès, et selon les dis­
positions du decret adopté le 14 
janv 1er dernier, que la commission 
vérifie si le procès a bel et bien été 
tenu ou si le prévenu a reconnu sa 
culpabilité av ant

Dans le cas tie l'enquête pré 
liminaire, où les parties ont pro­
cédé pur admissions. Me Bouchard 
est d'avis que toute la discussion 
repose sur une question d'in­
terprétation La procédure, dilé de 
"divulgation de la preuve", peut 
correspondre A une renonciation A 
la tenue de l’enquête car les avo­
cats admettent les éléments es 
sentiels de l'accusation avant que 
le luge ait A décider si le prévenu 
doit être cité A procès

A ce montent, les criminalistes 
peuvent se prévaloir du mécanisme

prévu pour obtenir une in­
terprétation de la clause relative A 
la préparation, pouvant aller jus­
qu'au tribunal d'arbitrage présidé 
par le juge en chef de la cour 
provinciale

Le principe premier du décret 
régissant les honoraires, a rappelé 
Me Bouchard, était d'allouer une 
juste rémunération pour le travail 
effectivement accompli.

Les retards

Le vice-président de la 
commission admet que pour dtf 
ferentes raisons des comptes pou 
vent tarder A être pavés soit que le 
dossier son pigé incomplet, ou qu'il 
faille obtenir les procès-verbaux, 
soit que la grève des postes ait 
influé ou pour diverses raisons ad 
nunistratives.

Cependant, il a donné l'as­
surance que la commission tentait 
»le rattraper les retards et de ré 
gulanser la situation Me Bouchard 
a ajouté que les comptes étaient 
traités par un ordinateur non pro 
grammé pour ajouter les intérêts 
encourus en même temps que le 
paiement des honoraires ta* calcul 
ill's intérêts est une opération dis 
tincte, mais la commission veut 
corriger cette lacune

es de

LES GRANDS Y SONT
*

Addition-Elle * Akat * Aldo Boutique * Les Aliments Naturels de la Capitale * L'amour, cartes 
et cadeaux * Antel * Archer Fleuriste inc. * Arlington Sports * Artus * Astral Photo • Atlantique 
A A W * Restaurant A & W * Bag-it * La Baie * Banque de Montréal • Bar laitier de la capitale 
Les spécialités Bardou * Chez Béatrice * Bel-gaufre * Big Steel homme * Bijouterie Suisse inc.
Les Bijoutiers de Québec * Birks * Bogart * Bo-Jeans * Boucherie française de la capitale • Bovet 
Bowring * Brasserie de la capitale * Browns, la chaussure * Cactus * Carlain, coiffure et esthé­
tique * La Carterie * Cartier * Centre du maquillage * Centre du rasoir fine lame * Le centre 
japonais de la photo * Champlain musique * Galerie Chantale * Charlee * Le Château * Chérie 
Chicago * Boutique Christian * Cinémas Unis * Chaussures Cité * Librairie Classic * J.M. Clé­
ment inc. * Coiffures Jacques Despars, dames & hommes * Au coin des petits • Commeneuf 
Comptoir Christian * Comptoir de cuisine * Le comptoir du colônel * Cooprix # Compucentre 
Croissant plus * D'Allaird s * Dalmys * G.H. Déchène & Fils inc. * Décor 2000 * Les délicatesses 
Le Delli * D'Gala * Maison Diana * Direct film * Discus * Distribution aux consommateurs 
Doucet * Draperies signature * Eaton * Optique Élite * Émotions * Enchantée * Enjolie 
Évasions * Fairweather * Fannie * Fiducie prêt et revenu * Flormont/Florsheim * Jean-Paul Fortin 

1 Fredelle * Chaussures French * Voyages Frontenac * Fruits et noix du paradis • Galerie d'ani­
maux de la capitale * La galerie'du meuble * A. Gasco * Gazebo * Gigi * Boutique Édith Girard 

j Harrison * Hobby Zouki * Images contemporaines * L Imagitek * Innocence * Intrigue * Jacob 
Jérôme * Boutique jeune homme * Robert Laforce * Les magasins Laura Ashley Ltée * Laura 
Secord * Levi s 1850 * Lewis * Librairie Garneau * livres * Librairie Garneau * papeterie 

; Lilianne * Lippens * A. Lupin * Luvm * Maharaja de Unde * La maison du couteau * Malibou 
Meubles Marceau * Marie-Claire * Marie-Helene * Mane-Luv * Méts chinois * Mil * Mlle Uniforme ‘ 

i Le monde des athlètes * Thérèse D. Morency me * Elégance internationale * Moule 
Naturalizer * Au naturel * Ooh la la * Boutique Orientale * P3 * Panda * Pantorama * David Paul, 
prêt-à-porter * Pegabo * Pennington * Les bijoutiers diamantaires Peoples * Les importations 

' Perreault inc. * Le petit calumet * Phildar * Pingouin * La Pindtte * Pizzeria * Le prof tabac 
Pronuptia de Paris * Provigo * Radio Shack * Reitman s * Revue * Rioux * Le roi de la radio 
Romar * Le rouet métiers d art * Les vêtements St-Lawrence inc. * Salon Six * Sam the record 
man * Setlakwe * Shirley K maternity * Silhouette * Simard & Voyer * Simons, la maison * Singer 
Smart Set * La Snob * Stokes * Studio Caprice * Les sucreries de grand-maman * Suzy Shier 

’ Boutique du tailleur * Boutique T-Bec * Teleboutique Bell * Tip Top Tailors * Chaussures Trans- 
Canada * A.L. Van Houtte * Vestiaire sportif * Au violon d Ingres * Salon Vocelles * Woolco 
Boutique Yangtse * Chaussures •• Yellow •> * Zabe

t-aie EATON MS
(BIENTÔT)

Un voyage de 
pêche mène en 
cour 4 policiers

LA Tl'QUE (d’après ) —Quatre policiers 
de la Sûreté du Québec ont nié leur culpabilité, 
hier au palais de justice de La Tuque face A 
l'accusation de possession illégale de 401 dorés 

Le caporal Lucien Hamel, directeur par 
intérim du poste de la SQ à La Tuque, de même 
que les agents Jean Hallé. André Aubert et 
Michel Beaudoin, avaient été interceptés par des 
fonctionnaires de la faune au retour d'un voyage 
de pêche en Haute-Mauficie. le 12 juin

l. enquêteur Hallé fait également face à une 
accusation d'entrave au travail d’un agent de la 
faune Le juge Rosaire Lajoie, de la cour des 
sessions de la paix, a fixé l'enquête préliminaire 
des prévenus au 17 novembre

Pour le doré, les prises maximum sont de 
dix par pêcheur et pour les contrevenants A la 
loi. l'amende peut atteindre $5.000

Ville d’Anjou: 
Asselin écope 
de six mois

MONTREAL (l’O — Condamné en mai 
dernier à un )our de prison et à $4.000 d'amende, 
l'ex président des Entreprises O fleur Limitée. 
Emile Asselin, qui s'était reconnu coupable de 
conspiration et de corruption, a vu hier sa 
sentence portée jiar la cour d'appel à six mois de 
prison II est d'autre (>art dispensé de verser une 
amende

Le II mai, devant le |uge en chef Yves 
Mavrand, de la cour des sessions de la paix, 
Asselin s'était reconnu coupable d'avoir cons­
piré. entre 1067» et l‘*68. avec l’ex-mairc Ernest 
Crépeault, de Ville d'Anjou, l’ex urbaniste de 
cette même municipalité. Charles-Edouard 
Campeau, de même qu'avec Bernard Lamarre, 
Alphonse Couture, Max Gordon et Max Schuch- 
mann et d'autres personnes, pour illégalement 
donner à Ernest Crépeault un bénéfice de quel­
que $15.000. soit cinq pour cent d'une double 
transaction immobilière concernant la terre De 
foy, sise à Ville d Anjou, en vue de l’adoption de 
règlements municipaux visant l'expropriation du 
terrain en cause

Toujours dans cette même affaire. Asselin 
avait reconnu avoir versé à Crépeault des pots- 
de-vtn totalisant $225.fXX). d'où les accusations 
de corruption

Pour chacun de ces chefs d'accusation, 
Asselin avait d'abord écopé d’une journée de 
prison A être purgée concurremment, tandis que 
les amendes s'élevaient à $1.000 pour chacune 
des fautes, le tout à être payé dans des délais 
variant entre 12 et 36 mois

Par ailleurs, le juge Mavrand lui avait dé­
cerné une "sentence suspendue", avec or­
donnance de probation de 36 mots, après que 
l'accusé se fut reconnu également coupable 
d'avoir conspiré avec C répeault, Campeau. La­
marre et Gordon pour qu'on so partage un 
bénéfice pécuniaire de quelque $30.000. en vue 
de la modification d'un réglement de zonage et 
l'émission d'un permis relativement à l’achat 
d'un terrain, par Shell Canada.

En imposant la nouvelle sentence, les juges 
Montgomery. Beauregard et McCarthy ex­
pliquent que la peine imposée en première ins­
tance est insuffisante et non appropriée quant 
au amendes et aux ordonnances de probation.

Les trois magistrats opinent que la cour des 
sessions a accordé une trop grande importance 
au fait que la Couronne a attendu jusqu'en 1978 
pour porter plainte concernant des événements 
survenus entre 1965 et 1968

Voilier viking 
incendié par 
son capitaine

HALIFAX (d'après CI’) — Le voyage du 
I tev 1 iriksson. une réplique de 19 mètres «l'un 
ancien voilier viking a pris fin samedi quand son 
équipage a abandonné le bâtiment après lui 
avoir mis le feu dans l'Atlantique, A environ 600 
mill«*s marins au nord-est de Saint-Jean, Terre- 
Neuve.

L«*s quatre membres d’équipage, — idon- 
ttfiês comme Odd Bjerke et sa femme Patricia <l«* 
Boise, Idaho Roger Smith de Rosehurg. Oregon, 
et Andrew Maelntrye de Sydney, Nouvelle 
Ecosse ont été secourus par le cargo Man 
Chester < rus.uk*

I e l.iev I iriksson. qui avait quitté le (tort «le 
Halifax le 8 août, se dirigeait vers l'ile de Skve 
dans lis Hébrides écossaises quand ap 
puiemmcnt il a perdu son ni.il

!«■ capitaine B|erke. «I.ins la plus pure lia 
dition viking, a donc dé* nié d’v mettre le t«*u

_ J0 a

Agresseur et 
agressé au 
même hôpital

par Lucien LATUUPPE
Quelques incidents violents qui ont marqué 

le Festival du thon à Port-Daniel, en fin de 
semaine, ont eu des échr*s au palais de justice de 
New Carlisle, hier Alexandre Duguay. de Gas 
cons. a été accusé d'avoir déchargé une arme A 
feu. Il a été libéré sur parole avec Certaines 
conditions et il devra de nouveau se présenter 
devant la cour, jeudi prochain

Selon l'enquête menée par le poste de la 
Sûreté du Québec à New Carlisle, une bagarre a 
éclaté, samedi soir, à l'extérieur du stade couvert 
de Port-Daniel Mario Alain et Léonard Duguav. 
de Ga-atons. étaient en train de rosser Denis 
Alam. aussi de Gascons

Voyant que son ami était à se faire mas­
sacrer. Alexandre Duguay se serait rendu à son 
auto pour s'emparer d'un fusil 410 et tl aurait fait 
feu Mario Alam a été atteint à la hanche et il est 
hospitalisé à Chandler Les médecins ont dû 
pratiquer une intervention chirurgicale pour 
retirer plusieurs plombs de grosseur 7' *.

Dents Alain a aussi dû être traité au même 
hôpital II a encaissé de nombreux coups de pied 
et de poing II portait des éraflures à la tête et 
par tout le corps.

Les participants à cette échauffourée sont 
âgés de 20 à 25 ans.

Une autre bagarre* a éclaté au même en­
droit. le lendemain Selon la police, cette fois. 
Marcel Duguay. frère de Léonard impliqué la 
veille, et Noël' Morin, également de Gascons, 
auraient rossé Jean-Paul Alam. frère de Denis 
Alain, battu samedi

Noël Morin evt incarcéré pour br ts d* condi- 
•ions il était en liberté provisoire Yvon Rous»v. 
de Gascons, qui était dans les parages de cette 
bagarre, a aussi été incarcéré pour la même 
raison, pour ne pas avoir respecté les en­
gagements tmpo-^s par la cour

Jean Paul Alain a subi une fracture de la 
mâchoire et il a encaissé de nombreux coups II 
a été traité à l'hôpital de Chandler

Me Robert Levesque, représentant du mi­
nistère de la Justice à New Carlisle, a les dossiers 
en main et il portera les accusations qui s'im­
posent. prochainement

Ce même procureur de la Couronne a aussi 
fait incarcérer Fabien Duguav. un autre citoyen 
de Gascons, pour bris de conditions ac­
compagnant **a liberté provisoire Duguay est 
soupçonné d'un délit de fuite qui a causé des 
dommage** matériels élevés et qui est survenu 
vendredi II a été rejoint le lendemain

t
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Retrouvez
VOTRE SVELTESSE
d'antan en quelques
semaines
seulement!

Allez-vous continuer de vous décourager chaque 
fois que vous montez sur la balance?

Pourquoi ne pas commencer des aujourd’hui à 
remédier à la situation?

En suivant notre unique PROGRAMME 
PERSONNAl SÉ vous pouvez perdre 10, 20, 40 ou 
même 60 livres en quelques semaines seulement — 
sans regimes ephemeres, pilules ou exercices ardus

Notre équipé d infirmières et de nutritionnistes ont 
aide des milliers de Canadiens a atteindre leur 
poids ideal Le programme d entretien efficace que 
nous leur avons conseille les aide a ne pas 
reprendre le poids perdu

APPELEZ-NOUS AUJOURD’HUI ET NOUS VOUS EXPLIQUERONS
COMMENT RF TROUVER VOTRE SVELTESSE D'ANTAN 
RAPIDEMENT FACILEMENT F [|q JOUTE SECURITÉ
CONSULTATION GRATUITE.

De 8ti a 19h du lundi au vendredi 
MASTER CHARGE VISA

CLINIQUE 
DE CONTROLE 
DE POIDS 
PERMANENT

MAINTENANT 2 CLINIQUES
COMPLEXE CENTRE-VILLE STE-FOY
2600, bout. Laurier CCÛ /ICÛC 
(près du Studio Entrain)

580, Grande-Allée est 
Québec, suite 590
ié„ 525-5137

MON 1 ITl AL - TORONTO - HALIFAX - WINNIPEG - REGINA

Feuilletez encore quelques 
pages et vous trouverez un 
boum de super-spéciaux in­
croyables pour saluer votre 
rentrée.

Un cahier publicitaire rem­
pli d'aubaines fracassantes 
qui seront sûrement appré­
ciées de votre budget.

Atten-tion ...Boum ! C'est 
la rentrée chez Steinberg du 
26 août au 1er septembre.

Québec Le Soleil mercredi 26 août 1981

Un employé de Beauce 
Carnaval électrocuté
per Lucien LATUUPPE

Un employé de Beau­
ce Carnaval a été élec­
trocuté, hier soir, sur les 
terrains d’Expo-Québec 
Il s'agit de M. Mario 
Perreault, âgé de 27 ans. 
de Vallée-Jonction

La police de QuéEiec 
précise que l'accident 
est survenu vers lhh45. 
M Perreault procédait à 
l'installation d'un ma­
nège près du boulevard 
des Alliés et de l'avenue 
du Colisée II aurait en­
caissé un choc de 260 
volts au moment de Fi­
xer une prise en terre.

L'alerte fut aussitôt 
lancée par des compa­
gnons de travail En at 
tendant l’arrivée de 
l’ambulance, le sergent 
Pierre Voisard et le 
constable Alphonse Le­
brun ont pratiqué sur le 
blessé la respiration ar 
tificielle Evouche à bou­
che et le massage car­
diaque

M Perreault fut dirigé 
vainement vers l'hôpital

Saint-François-d' Assise 
où des médecins ont 
tenté de le ranimer La 
dépouille mortelle a été 
transportée â la morgue 
provinciale où l'enquête 
du coroner a été 
verte, ce matin

ou-

Selon les explications 
d’un expert fournies au 
sergent-détective Paul 
Gingras. M Perreault 
aurait mis le courant 
électrique sur le manège 
et. en prenant en main 
le fil pour fixer la prise

en terre, il a été élec­
trocuté Il aurait dû po­
ser la prise en terre 
avant de mettre le cou­
rant sur le manège 

Il y a exactement 
deux mots, soit le 26 
juin, le Colisée avait été

le theatre d'un autre ac 
cident mortel de travail 
Michel Carrier, âgé de 
40 ans du 2M9 rue Dau­
phine. à CharlesEwurg. 
avait été écrasé sous un 
chariot motorisé qui s'è 
tait renversé sur lui

Cautionnement refusé 
aux frères Desjardins

oar Lucian LATUUPPE
Tout cautionnement a été refusé aux frères 

Charles et Henri Desjardins, âgés de 32 et 33 ans. de 
Saint Paul-de-la-Croix. municipalité située au sud 
de L isle-Verte, dans la circonscription de Rivière- 
du-Loup

Charles Desjardins est accusé de tentative de 
meurtre et de possession d’une arme dans un 
dessein dangereux.

Seul ce dernier chef d'accusation a été porté 
Contre Henri Desjardins.

Les deux accusés ont comparu devant le juge 
Gilles Lahaye et leur enquête préliminaire a été 
fixée au 31 du mois courant Me André Rompré est

l’avocat de la Couronne dans cette cause qui aura 
lieu au palais de justice de Rivière-du-Loup^

Ces accusations font suite aux incidents qui se 
sont déroulés à Saint-Modeste, jeudi dernier Lx 
pulsés d'un bar. les frètes Desjardins sont revenus 
avec une scie mécanique fonctionnant à plein 
régime et ils sont rentrés dans l'établissement, y 
causant quelques dommages

Les clients ont pris peur Quelques-uns sont 
même sortis par la fenêtre de la salle de bain, 
craignant un mauvais parti

C'est M Fernando Martin, àgê de 30 ans. qui 
aurait suEu le traitement de la scie II a êtê blessé 
aux jambes, mais son état n a rien d'inquiétant II 
est hospitalisé à Riv lêre-du-Loup

Le mauvais temps retarde la 
traversée de Michael Schultz

FROBISHER BAY. T 
N.-O. (d'après PC) — Le 
mauvais temps a retardé 
la traversée de l'A- 
tlantique Nord de Mi­
chael Schult/ avec son 
planeur motorisé, mais 
le pilote en profite pour 
se familiariser avec le 
Nord canadien à Fro­
bisher Bay.

"Regardez par la fe­
nêtre. c'est vraiment 
mauvais", a dit Schultz 
hier dans une entrevue 
téléphonique. "Il n’y au­
cune possibilité de voler 
Il pleut, il y a du brouil­
lard et le plafond nua­
geux est bas.”

Pendant qu'il attend 
que le ciel se dégage, le

pilote rencontre beau­
coup de gens à l’aé­
roport de Frobisher Bay, 
discute d'avion et de 
température et visite les 
alentours.

L'aviateur de 34 ans a 
entrepris un périple de 
8,000 kilomètres en pla­
neur motorisé de Qué­

bec à Hambourg, en Al 
lemagne où il habite 

Les deux premières 
étapes du voyage, qu il 
prévoyait faire en 14 
jours, se sont déroulées 
comme prévu 11 est par 
ti de Québec pour Fort 
Chtmo. où le mauvais 
temps l'a cloué au sol 
pour trois jours. Il est

arrivé à Frobisher Ba\ 
dimanche soir et il ne 
croit pa-- pouvoir s'er 
voler avant aujourd'hui, 
toujours à cause du 
mauvais temps.

Sa prochaine étape 
est Godtharb. au Groer 
land, à une distance de 
480 milles marins
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Offre spéciale

Vous trouverez tout 
ce dont vous avez besoin 
pour la rentrée des classes 
dans les 170 magasins 
de Place Fleur de Lys
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du 26 août au 5 septembre
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P»r
Marcel COLLARD

Le juge Cliche 
“nettoierait” la 
rue Saint-Jean

Le juge Charles Cliche exécute, cette se­
maine. ce qu'il appelle le "nettoyage de la rue 
Saint-Jean". A Québec

A plusieurs prévenus arrêtés pour trafic, la 
plupart du temps pour leur négoce avec des 
agents doubles de la police, le juge a ordonné de 
ne pa» "remettre les pieds sur la rue Saint-Jean", 
comme condition de leur remise en liberté en 
attendant t'issue des procédures
Cautionnement de $10,000

Deux hommes demeurant sur la rue Cha­
noine-Scott. â Sainte-Foy. ont été accusés de 
possession dans un but de trafic de hascmsch, 
soit 40 grammes, le 19 août.

Outre l'obligation de se rapporter à la Gen­
darmerie royale deux fois par semaine et d'a\ iser 
les enquêteurs de tout changement d'adresse, 
l'un a dû souscrire un cautionnement de $10,000 
par une personne solvable pour recouvrer sa 
liberté Le deuxième avait déjà bénéficié d'un 
cautionnement lors de sa comparution

L'enquête préliminaire a été fixée au 7 
décembre.

Cocaïne
Me Jean Beaupré a recommandé au juge 

Cliche d'exiger un cautionnement de $1,000 par 
une personne solvable et d'ordonner à Jean 
Gauthier. 27 ans. de la rue Larue, à Courville. de 
se rapporter à la GRC à tous les 15 jours, à la

L. *«■•>!. J*en Vallllr»
Le juge Charles Cliche entreprend “un net­
toyage de la rue Saint-Jean”.

suite d'une accusation de tratic do 14 grammes 
de cocaine et de marijuana, le 24 août

L'enquête préliminaire a été fixée au 1er 
décembre

Individu de Gaspé accusé 
de tentative de meurtre

per Lucien LATUUPPE
Une accusation de tentative de meurtre pèse 

sui Michel Lortie, âgé de 24 ans. de Gaspé Le 
prévenu a aussi été accusé d'avoir utilisé une arme 
à feu dans un dessein dangereux, de tapage à 
l'hôpital de Gaspé et de voie de fait simple sur 
l'agent Paul Gagné, de la Sûreté du Québec

Devant le juge Alexandre Lesage, le jeune 
homme a opté pour un procès devant jury et son 
enquête préliminaire a été fixée au 6 octobre. Il a 
été libéré sous plusieurs conditions. Me Guy Le­
lièvre est son avocat.

Ces accusations font suite à des incidents 
survenus, le 18 août, dans un hôtel de Gaspé Deux 
agents de l'escouade moralité-alcool do la Sûreté du 
Québec à Chandler sont intervenus dans une al 
tercatton L'agent Laurent Parent a été blessé et 
son compagnon l'a conduit à l'hôpital de Gaspé

Lortie qui avait aussi été blessé s'est amené à 
son tour à l'hôpital. Il aurait réussi à s'emparer du 
revolver d'un policier et. comme il s'apprêtait â 
faire feu en direction de l'agent Laurent Parent, 
d'autres agents qui arrivaient au même moment 
ont bousculé le tireur et le Coup de feu s'est logé 
dans le plancher

Caution re fusee

Les frères Marcel et Jean-Bernard Nicolas, 
âgés de 24 et 25 ans. de Grande-Rivière, en Gas- 
pésie, se sont vu de nouveau refuser tout eau-
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tionnement par le juge Alexandre Lesage, au palais 
de justice de Percé Leur avocat est Me Lucien 
Grenier, de New Carlisle

Détenus depuis le 10 juillet dernier, les deux 
accusés ont été envoyés aux assises pour y subir 
leur procès Leur liberté provisoire leur a également 
été refusée par le juge Marc Roy et par le juge 
Georges Chassé

Deux accusations de possession de drogue 
dans le but de trafic pèsent sur Marcel Nicolas

Le ministère de la Justice, par son représentant 
à Percé. Me Jean-Paul Decoste, accuse Jean Ber­
nard Nicolas de trafic de drogue (trois chefs) et de 
possession de drogue dans le but de trafic (un chef) 
Il l'accuse aussi d'incendie criminel dans une mai­
son de Grande-Rivière

Aux assises

François Desprès. âgé de 22 ans. de Laval, en 
banlieue de Montréal, a aussi été envoyé aux 
assises pour y subir son procès sous l’accusation de 
vol qualifié Comme il bénéficiait d'une libération 
conditionnelle, tout cautionnement lui a été refusé 
par le juge Alexandre Lesage.

Selon l'accusation portée par Me Decoste. 
Desprès aurait volé $1.800 à la Caisse populaire de 
Gaspé. le 6 juillet dernier, vers 14h, alors qu'il était 
en possession d'une arme offensive. Il fut arrêté 
peu de temps après et Me Pierre Roy. de Chandler, 
est son avocat.
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ÿ Élégant aspect suède dans les 
* coordonnés
> 100% polyester - Jade, bourgogne bleu
f ô S62.00

§ Jupe 10-18 S40.00
S Pantalons 10-18 S40.00
i Chasuble yumper) 10-16 S56.00
S Citer PM-G S42.00
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Centre d'Achats Place Ste-Foy 
481. rue St-Joseph est 

Place Québec
La Place du Royaume-Chicoutirm 

Les Galeries de la Capitale
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Solde

Chaussures de basketball Sparx. Formidables
chaussures de court tout usage en modèles hauts ou 
bas. Empeigne en toile blonche ou noire Hommes, 
dames, jeunes, 1-12. Pri x cour, jusqu'à $ 1 8.99

Solde

109°

Nike AH Court & Bruin. Fabriquées selon les 
exigences des champions! Chaussures de court tout 
usage, empeigne en toile blonche Hommes, dames et 
jeunes. 1-13 Prix cour, jusqu'à $25.99

Solde

Chemises de 
football

juiuu

12.
Quelle équipé! Les couleurs de toutes vos 
équipes préférées do la INF et do la LCF; 
manufacturiers canadiens réputés.
Coton polyester. Jeunes et hommes, TP ô TG
Prix cour. $1 5.99 et $16.99

Vêtements molletonnés mode
Solde

Nike Oceania, legeres chaussures d'entrainement, 
empenne en nylon renforcé de suede Support de 
cambrure en spenco latex Hommes 7-12. morme, 
dames 5-10. bleu ou beige Prix cour. $33.99

Vêtements de qualité 
fabriqués ou Conado 
Tout un choix de tons a 
lo mode, de même que 
le gris traditionnel 
Melanges d acrylique 
ou polyester-coton- 
rayonne Shorts ou 
hauts: Prix cour, de 
$16.99o $29.99

Au choix

15. 18. 
22.25.

H une valeur de $15
Exact! — seulement 4.90 avec tout achat. 
Socs de sports en nylon; orgent/gris, 
garniture verte, marque réputée. Limite d'un 
sac par achat L'offre prend fin le samedi 
5 septembre 1981 ou a l'epuisement des 
stocks (environ 1 20 par magasin).
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Place
Fleur de Lys 
Les Galeries 

de la Capitale 
Place Sainte-Foy
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LES SPECIALISTES CANADIENS DE LA CHAUSSURE ATHLETIQUE Québec
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La police serait 
manipulée (Masse)

MONTREAL (PC) — Dans un 
mémoire de 117 pages transmis au 
premier ministre René Lévesque, l’an­
cien président de la Fraternité des 
policiers de la CUM. M. Gilles Masse, 
affirme que "la police est manipulée 
par les politicailleurs”.

M Masse, qui a quitté la direction 
plus tôt cet été lors d’une réunion 
houleuse de la fraternité, estime qu’il 
a échoué dans sa tentative d’améliorer 
le service de police parce que. sous 
son égide, l’organisme "a outrepassé 
les responsabilités historiquement dé­
volues A un syndicat”.

"Nous vivons ce qu’il y a de plus 
laid dans notre société, nous les gars 
de la base C’est nous qu’on met sur 
les coups durs", écrit M Masse, selon 
qui la direction métropolitaine est in­

capable de comprendre ce que doit 
être un corps policier en 1981

Citant les litiges entre les divers 
paliers de responsabilité, le policier se 
demande: "Comment voulez-vous 
mettre de l’ordre dans la maison alors 
que les dirigeants s’entretuent? 
Comment voulez-vous régler les pro­
blèmes quand le maire (Jean) Corbeil 
(d’Anjou) affirme qu’il faut casser la 
police pour la mettre au pas? 
Comment évoluer quand la police de 
Montréal est dirigée par des militaires 

•qui ne peuvent accepter aucune ques­
tion?”

Par ailleurs, la fraternité a an­
noncé hier que M Claude Fleurent 
avait été élu par une forte majorité à 
la présidence, à la suite d’un vote 
auquel ont participé 4.4*2 membres, 
soit 94 pour 100 de l’effectif

Place Laurier, Place Fleur de Lys

Le Soleil. Giuet Lotond

Ce ne sont pas les documents qui manquent dans les dossiers impliquant 
les villes et autres cas de corruption et de malversation

"Nous ne sommes pas 
capables de dire 
combien cela peut coû­
ter au public”, dit le ser­
gent Léo Linteau.

Dans les moeurs

Ce sont surtout les 
villes et les mu­
nicipalités qui sont la 
principale cible de la 
section “corruption et 
malversation” de l’es­
couade des crimes éco­
nomiques de la Sûreté 
du Québec

A la suite de plaintes 
logées notamment par 
des individus ou des 
comités de citoyens, les 
sept policiers de ce ser­
vice. sous la direction du 
sergent Léo Linteau et 
du caporal Ravnald Mo­
rin ont encore 18 dos­
siers concernant autant 
de municipalités ouverts 
cette année.

Parmi ces mu­
nicipalités. on remarque 
les noms de Sainte-Foy, 
Rimouski. Rivière-du- 
Loup. Tadoussac...

"Les enquêtes qu’on a 
faites ont certainement 
servi à assainir le climat 
des municipalités", 
commente le sergent 
Linteau. “Maintenant. 
ils nous connaissent et 
ils savent que nous fon­
çons...”

Depuis 1975. année de 
création de l’escouade 
des crimes éco­
nomiques. une qua­
rantaine de mu­
nicipalités ont goûté à 
l’efficacité des en­
quêteurs de la SQ.

Au nombre des per­
sonnes accusées, des 
maires, des secrétaires- 
trésoriers. des in­
génieurs municipaux, 
des conseillers, des em­

ployés de secrétariat et 
autres.

Les infractions au co­
de pénal, classées sous 
la rubrique "abus de 
confiance”, sont très va­
riées même si elles ont 
toutes trait à la cor­
ruption: fraude envers le 
gouvernement; sous­
cription à une caisse 
électorale en contre­
partie d'un contrat 
avec le gouvernement, 
trafic d’influence ou 
commerce d’une no­
mination à une charge; 
actes de corruption dans 
les affaires municipales 
(pots-de-vin).

Malversation

Les délits relatifs à l’e­
xercice d’une charge, 
d’un mandat visant à 
frauder son employeur, 
un organisme gou­
vernemental ou un syn­
dicat ouvrier ou l’un de 
ses membres, sont éga­
lement des offenses cri­
minelles relevant des 
enquêteurs des cnmes 
économiques.

A ce titre, ils sont ap­
pelés à se pen :her sur 
les vols de temps, les 
vols de matériel, la frau­
de sur les notes de frais, 
le vol d’objets nantis 
(biens garantissant une 
créance en vertu d’un 
contrat), l’abus de 
confiance par un fi­
duciaire. l’escroquerie 
envers les organismes 
gouvernementaux, les 
commissions secrètes 
communément appelées 
pots-de-vin, les dé­
tournements de fonds et 
les cnmes par or­
dinateur.

C’est presque passé 
dans les moeurs de ver­
ser une commission à 
un homme politique ou 
à un fonctionnaire pour 
obtenir une faveur ou. 
tout simplement un 
contrat auquel on est en 
droit de s’attendre en 
toute bonne foi

Les policiers de l’es­
couade des crimes éco­
nomiques en voient de 
toutes les couleurs et 
parfois ils en restent es­
tomaqués

A tel point qu’il peut 
leur arriver de décider 
de ne pas entreprendre 
de procédures contre 
certains coupables, tel 
lement leur bonne foi 
est évidente. "Pour cer­
tains. cela fait tellement 
partie des coutumes 
qu’il est impossible pour 
eux de concevoir une

transaction avec un re­
présentant de l’Etat sans 
graissage de patte”, no­
te un policier. C’est le 
cas chez certains Eu­
ropéens qui n’ont au­
cune espèce d’hésitation 
à offrir de l’argent aux 
fonctionnaires chargés 
de leur dossier, no 
tamment du côté de 
l’immigration.

Et un autre policier de 
souligner l’exemple de 
ce représentant du gou 
vemement canadien qui 
a respecté le folklore 
étranger et offert une 
somme considérable à 
un de ses confrères eu­
ropéen pour qu’une of­
fre concernant un réac­
teur nucléaire soit prise 
en considération!

Demain: Valeurs mo­
bilières et immobilières.

Toujours est-il que ce 
public n'est pas tel­
lement porté à dénoncer 
les cas de corruption et 
de malversation.
Comme si ces pratiques 
étaient chose normale.

L# Soleil. Gilles Lotond

Le patron de la brigade des crimes économiques à 
Quebec, le lieutenant Jean-Paul Perron.

complets valant 
jusqu’à $185

Quelles chics aubaines pour l’homme Big Steel: les plus 
nouveaux complets a rayures. Coupe européenne 
classique en tons de charbon, manne ou vins, a rayures 
tines ou moyennes.

Pantalons en 
flanelle de laine pure
Très beaux pantalons: choix de modèles plisses ou ordinaires. 
En vins, manne, brun, charbon ou noir 28 5b

pantalons valant tusqu’a S40 29"
Ne manquez notre grande ouverture cette 
semaine aux Galeries de la Capitale.

Chemises habillées
Faites spécialement pour l’homme Biy: Steel' Modèles et coupes 
sensationnels a pnx d aubaine. En tons de blanc, 
argent, havane, ivoire, poudre et bourgogne.

chemises valant jusqu a s24 15"

A-14

‘Voici les lampes 
directionnelles 
si pratiques pour 
l’etudiant, et à 
peu de frais!
Avec ces lampes
de style moder-
ne, de metal &
au fini blanc, k
beige ou doré,
vous pourrez
diriger la lumière
la ou elle compte, car
elles sont tellement versatiles
Ampoules en sus.

A-63461
Lampo de table

B- 129205
Lampo de plancher

©/Vfies

1295 ouest, bout Charest. Quebec, tel 683-2271 
Les Galeries Chagnon, Levis, tel : 837-5 1 35
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La section “corruption 
et malversation” tient 
les municipalités au pas
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Demain matin débutera la 
70e édition d’Expo-Québec t

 pierre

champagne_______
L’éphéméride du SOLEIL

C'est demain matin, dès 9h.
que débutera la 70e Exposition pro­
vinciale de Québec et puisque cette 
exposition est d'abord agricole, 
c'est le jugement des bouvillons et 
des agneaux de marché au Pa­
villon de la jeunesse, qui donnera le 
coup d'envoi.

Même s'il n'a que 64 ans. Paul- 
Emile Lebel est à sa retraite depuis 
déjà une dizaine d’années. Durant 
l'Exposition de Québec, il est le 
gardien-chef du Palais du commer­
ce. Durant l’année, il lui arrive 
d'agir comme barman lors de cer­
taines réceptions qui se tiennent 
dans le grand salon de la brasserie 
Molson

Debout devant la grande porte 
de cet immense entrepôt qui sert, 
durant l’hiver, à stationner les 
chars allégoriques du Carnaval de 
Québec. Paul-Emile Lebel doit voir 
à tout. Il ne se passe pas trente 
secondes sans que quelqu'un vien­
ne lui demander une clef, un 
conseil, une ampoule électrique, un 
bout de corde, un numéro de té­
léphone, la liste des exposants, les 
panneaux d'un kiosque, etc.

Paul-Emile Lebel est gardien 
du Palais du commerce depuis 
maintenant quatre ans. Il commen­
ce à travailler à l’expo quelques 
jours avant l’ouverture officielle 
pour aider à l'installation des dif­
férents kiosques. Il finit aussi quel­
ques jours plus tard, quand tous les 
exposants ont quitté les lieux et 
qu’un dernier ménage a été fait.

Durant le temps de la foire 
proprement dite, il dirige une équi-

Ce n'est cependant que deux
heures plus tard, soit à 11 h que les 
manèges les kiosques et tout le 
bataclan" seront accessibles au 

public. Quant à l'ouverture of­
ficielle. présidée par le ministre des 
Communications du Québec, M 
Jean-François Bertrand elle ne se

pe de 16 pen-c.mes, huit femmes et 
huit hommes, qui font le ménage 
durant toute la journée à travers 
les allées du Palais du commerce 
"Vous devriez voir le nombre de 
papiers que l'on ramasse ici tous les 
jours, dit-il. c'est incroyable "

C'est incroyable, peut-être, 
mais ce n'est pas difficile à croire 
pour un habitué d'Expo-Québec. Il 
n'y a pas un seul kiosque dans le 
Palais du commerce qui n'offre pas 
sa littérature à tous les passants. 
Tant et si bien qu'après en avoir 
fait le tour, vous en avez plein les 
bras., et il y en a plein le plancher 

Pendant l’entrevue, une can­
tine motorisée vient faire sa tour­
née dans le Palais du commerce 
"Paul" s'excuse, me quitte, fait 
quelques pas vers la droite et ac­
tionne une sirène p pour avertir 
tous les ouvriers que le res­
taurateur ambulant est à la porte 
Lorsqu’il revient, il s'adresse d'a­
bord à une dame qui se cherche un 
emploi durant l'expo. Elle ne lui a 
rien demandé et elle ne le regardait 
même pas mais le bonhomme a 
l'oeil exercé II l'avait deviné. "Si 
vous vous cherchez de l'ouvrage, 
madame, il faut vous adresser au 
centre de la main-d'œuvre qui a un 
kiosque juste ici à côté.” La qua-

déroulera qu'à 16h30, au deuxième 
étage du Colisée. Le ma re de ia 
\ ib M Jean Pelletier et le mi 
nistre de la Défense, M Gilles La 
montagne, compléteront le trio 
d'honneur à cette cérémonie

Déjà. U séné de "pré inau­
gurations" a débuté et c'est ainsi

M. Paul-Emile Lebel, gardien-chef 
du Palais du commerce.
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dragénaire repart le sourire aux
lèvres.

"Ceux qui se cherchent de 
l’ouvrage, dit-il en se retournant 
vers moi, on le reconnaît du pre­
mier coup d'oeil On en rencontre 
plusieurs dizaines tous les jours ”

Et les yeux rieurs sous ses 
grandes lunettes, Paul-Emile Lebel 
continue à rendre service à tout le 
monde avec un beau sourire. Une 
retraite bien remplie.

qu'hier midi. k?s journalistes 
étaient conv lés A la présentation du 
kiosque de la ville de Québec A 
Expo Québec, un kiosque qui por 
tera essentiellement sur k*s amé­
nagements et les grands projets sur 
les berge» de la rivière Saint-Char 
les Ce soir probablement au mo­
ment où vous lisez ces lignes. M 
Pierre Bussières. ministre d'Etat 
aux finances, préside l'avant pro 
mière de l'ouverture du pavillon du 
gouvernement du Canada, une su 
per be grosse tente de toile blanche 
située au sud du Pavilkw des cong 
rès et dans laquelle on a regroupé 
tous les services offerts par le gou 
v ornement fédéral

l.a 70e Expisition provinciale 
de Québec se déroulera jusqu'au 7 
septembre et le prix d'entrée est de 
$.1 pour tous les visiteurs âgés de 
plus de 6 ans et de moins de 65 ans

"Maurice" est sans doute un 
des bonshommes les plus connus 
sur les terrains de l'Exposition de 
Québec depuis une quinzaine d'an 
nées II ne peut pas faire deux pas 
sans que quelqu'un ne lui envoie la 
main en lui disant "Salut Mauri­
ce”.

Le plus curieux c'est que Mau 
rice ne s’appelle pas Maurice, son 
nom véritable étant Augustin Re­
naud Il y a une quinzaine d'an 
nées. "Gus” achetait le restaurant 
“Chez Maurice” sur le terrain de 
l'Expo et il hérita du même coup du 
prénom du précédent propriétaire. 
Quelques années plus tard il devait 
se départir de Chez Maurice et 
acquérir la salle à manger du Pa­
villon de la jeunesse qu'il baptisa 
"Restaurant bar Chez Gus", mais 
tout le monde continua à l'appeler 
“Maurice”.

"Gus” vient de renouveler 
pour cinq ans le contrat de location 
de ce restaurant avec la Commis 
sion de l'exposition provinciale 
pour la somme de $60,100 par an 
née Or, ce restaurant n'est ouvert 
que H0 jours par année. C’est dire 
que “Gus", pour rentrer dans son 
argent comme il dit, doit se pour 
fendre en dix durant la durée de 
IJ Ex position.

"Ce n'est pas ce restaurant là 
qui va me rendre millionnaire. Je

L’an dernier: Le» frères Stast- 
ny. Peler et Anton, demandent l'a­
sile politique A l'ambassade du Ca­
nada de Vienne.

• • •
Il y a 10 ans Lea carrières 

Martineau et Dcschambault Inc de 
Saint Marc de» Carrières dans le 
comté de Port neuf ont mis A pied 
plu» de 160 empkwé» A la suite de 
la suspension de toute production 
dan» le «knnaine de la pierre de 
granit

• • •
Il y a 20 ans Lesage fait part 

de l’excellence du crédit de la pro 
vmee de Québec. Le déficit du 
budget n'est que de $108 millions et

dois absolument donner sa 
tistaction à mes clients si ic veux 
qu'ils viennent me revoir duiant les 
12 |ours de l'Expo sinon je suis 
“fait".

Depuis plusieurs jours déjA. la 
brigade de "Gus" est fine prêle 
pour accueillir tous ceux qui se 
présenteront A sa cafétéria. "Du 
rant l’Expo., je commence à Ira 
cailler à six heures moins dix tout 
les matins et je termine à trois 
heures le lendemain matin pendant 
12 jours d'affilée C’est comme ça 
que je peux rencontrer mes obli­
gations. Mon profit, quand j'en 
fais, je le fais avec les salons qui se 
tiennent au Pavillon do la jeunesse 
durant l'année et gr&ce à quelques 
congrès

A entendre parler "Maurice", il 
ne fait jamais d'argent, ce qui ne 
l'empêche pas de se promener dans 
une luxueuse Lincoln blanche et 
d’uller se promener en Floride à 
peu près tous les hivers

Mais s'il peut se permettre tout 
cela, dit-il, c’est qu'il est aussi pro 
priétaire du casse-croûte Micheline 
à Saint Augustin, un vieil autobus 
qu'il a transformé en comptoir 
lunch el qu'il n'cxploito que six 
mois par année “Ça. c'est payant”, 
dit-il avec un sourire complice, en 
sirotant un café dans lequel il vient

on en prévoyait un de $113 mil­
lions.

• • •
Il y a 30 ans: Les membres de 

la commission d'enquête sur la 
chute du pont Duplessis A Trois- 
Rivières prêtent serment. Il s'agit 
du juge René Lippé. du juge 
Edouard Tellier et du lieutenant- 
colonel Lucien Dansereau 

• • •
Il y a 40 ans: Les Allemands 

sont expulsés de l'Iran mais s'em­
parent de la ville russe de Dne­
propetrovsk

• • •
Il y a 50 ans après révision, la 

majorité de Maurice Duplessis, jeu
ne député de I roi» Rivières, est de 
41 voix

I

Même al tout l'appellent Maurice, 
son nom est Augustin Renaud

de vider le contenu de six sachets 
de sucre

Le secret de "Gus”? Une ex 
cellente nourriture à prix abor­
dable et un service rapide Pour lui, 
le lain client est celui qui vu dé­
jeuner. dîner, souper et luncher 
“Chez Gus" pendant 12 jours d'af­
filée. Ur il en a plusieurs

Les navires au port
Voici la liste des navires qui sont présentement à quai ou qui sont atten 
dus demain dans le port de Québec, exception faite des brise-glace, des 
traversiez et des autres bâtiments de service

NOM Ql Ai NATIONALITE LONGUEUR CHARGEMENT

Ind. Transport 87 canadienne 119 pétrole
Seneca 86 libérienne 252 pétrole
Amo 53 * grecque 260 charbon
J. Dykstra 52 américaine 191 charbon
Capetanyiannis 28 grecque 202 céréales
Scott Misener 18 canadienne 220 céréales
Carttercliffe 18 canadienne 220 céréales

Gardien-chef au Palais du 
commerce depuis quatre ans

Les gens l’appellent Maurice 
mais son prénom est Augustin

OPOSSUM
Américain naturel, peaux 

entières verticales

SPECIAL

Vf. %

4 x ?

#■ m

' U

Votre conseiller

Roland Forgues

Léfegagceàtofoe

MANTEAUX RENARD
Bleu nature'

SPECIAL s1,199 MANTEAUX LOUTRE
A long poil naturel

MANTEAUX DOS DE RAT MUSQUE
Temt quatre couleurs au choix

SPECIAL $1,599
MANTEAUX RENARD DES PRAIRIES
Naturel peaux allongées

SPECIAL $1,999
MANTEAUX LOUP AMERICAIN
Naturel peau» allongées

SPECIAL 2,199
POUR HOMMES 

PALETOTS CHAT SAUVAGE
Naturel lustre

PRIX A PARTIR °* $1,699
• RETOUCHES D'AJUSTEMENT GRATUITES
• GARANTIE D'UN AN AVEC POLICE D ASSURAN' :
• ENTREPOSAGE GRATUIT LA PREMIERE ANNEE

$

ù'Sdiôtt:-fourrures

ROLAND FORGUES

2,399SPECIAL

2,999

SPECIAL

125

MANTEAUX VISON
Canadien naturel femelle demi sang 
peaux allongées SPECIAL

JAQUETTES CHAT SAUVAGE
Naturel lustre ou loup naturel

SPECIAL

JAQUETTES RENARD
Bleu naturel

Assortiment de

CHAPEAUX OE FOURRURE
Rai musqué chat sauvage, renard vison loup 
lynx. Peludos etc

PRIX VARIANT DE

à *500

461, St-Joseph est COO rtA77 
MAIL CENTRE-VILLE 0£9-UUf (

PLAN MISE DE COTE - AUCUN INTERET AVANT LIVRAISON

LTÉE

UN CADEAU DE 
BELLE VALEUR

Foulard pure SOie p^, à (fl majn
signé ROLAND FORGUES 

vous sera remis à 
' achaf d un manteaux de fourrure

_(0|usquau31 80ôt 1981)
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Les conservateurs nient 
toute difficulté financière

OTTAWA (PC) — La permanence du Parti 
conservateur a nié. hier, une nouvelle du journal Le 
Devoir à l’effet qu'il manque $l million dans ses 
coffres et qu elle a un urgent besoin de fonds

Mme Jodi White, directrice nationale in 
térimaire, a qualifié l'article du quotidien mont 
réalais de "pure invention”.

"Je pourrais même ajouter, a dit Mme White, 
d'invention malicieuse '"

Mme White a reconnu que des contributions de 
peut être $500,000 ne sont pas parvenues à la

permanence, mats elle en a rejeté le blâme sur la 
récente grève des postes de 42 jours

“Nous dépendons beaucoup du courrier pour 
ces fonds, a noté Mme White, et nous avons été 
sérieusement touchés par la grève.”

Mais, a-t-elle ajouté, "les chèques commencent 
à arriver maintenant et tout semble bien aller"

I out sera rentré dans l'ordre avant la fin de 
l'année, a dit Mme White, et aucun projet n’a été 
abandonné

Contrairement aux 
annonces dans les jour­
naux et les magazines, a 
dit le Dr Genesove, les 
annonces à la télévision 
ont pour but évident 
d'inciter les jeunes à 
commencer à boire, plu­
tôt que de conseiller une 
marque de bière quel­
conque à un buveur 

Une résolution de­
mandant qu'une mise en 
garde soit placée sur les 
bouteilles d’alcool,
comme la chose existe 
pour les paquets de ci­
garettes, n'a pas été 
adoptée, parce qu'on n'a

Le Dr W R Ghent, président du comité des soins 
de la santé de l'Association médicale canadienne

HALIFAX (d'après 
PC) — L'Association 
médicale canadienne a 
demandé au gou­
vernement fédéral, hier, 
d'établir une commis­
sion pour étudier les 
problèmes causés par 
l'alcool.

Dans une autre ré­
solution. l'AMC a ré­
clamé l’interdiction des 
annonces de bière â la 
télévision dans toutes 
les provinces

l.es délégués au cong­
rès annuel de l'as­
sociation, cependant, 
n'ont pu s'entendre sur 
le libellé d'une mise en 
garde qu'on aurait vou­
lu placer sur les bou­
teilles d'alcool

Le Dr W R Ghent,

président du comité des 
soins de la santé de 
l'AMC, a affirmé que 
l'alcool a causé plus de 
ravages â l'humanité 
que toute autre drogue 

“C’est l'un des tueurs 
les plus puissants que 
nous ayons au Canada", 
a-t-il souligné

Les médecins, a-t-il 
dit, voudraient que les 
gens considèrent l'alcool 
comme un “barbituri­
que liquide”, plutôt 
qu'un “lubrifiant so­
cialement acceptable".

C’est au gou­
vernement fédéral d'a­
gir. a soutenu le Dr 
Ghent, parce qu’il retire 
des milliards de dollars 
de l'industrie de l'alcool 
et qu'il dépense peu

pour le traitement de 
l'alcoolisme

$2 milliards
Selon un rapport sou­

mis aux délégués, le 
coût des méfaits de l’al­
cool pourrait s'élever â 
$2 milliards par année, si 
l’on tient compte de la 
baisse de production 
chez les travailleurs, des 
frais médicaux plus éle­
vés et des crimes reliés â 
l'alcool.

Pour ce qui est de l'in- 
terdiction des annonces 
de bière â la télévision, 
le Dr LJ Genesove a 
expliqué que les bras­
series ont démontré 
qu'elles ne pouvaient 
pas se discipliner elles- 
mêmes

pas pu s'entendre sur les mise en garde proposée produit est po- pour la santé 
mots d'un tel avis. La se lisait comme suit: “Ce tentiellement dangereux consommateur '

Les médecins réclament une étude 
fédérale sur les méfaits de l’alcool
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AU PEPSH
(ARENA)

UNIVERSITE

LAVAL

UNE REALISATION DES 
SPECIALISTES EN FOURRURE

laliberté ■h
AU PROFIT DE LA

■ CROIX
1 ROUGE

Section de Québec
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EN VEDETTE
la populaire artiste de reputation internationale

DANIELLE D0RICE
et sa troupe de Music-Hall
Le pui>o YAMAHA est une courtotur de

1)

marc legrand musique

DORIS GERMAIN
commentatrice

nnnn

SERGE LORTIE
et son orchestre 
de 12 musiciens

A GAGNER
10 MANTEAUX 
DE FOURRURE

nt un riche manteau en Vison 
d'élevage fonce naturel 

CANADA

GRAND PRIX DU PROGRAMME

VOYAGE A MIAMI
pour 2 personnes

VIA

jg* ;

r Ptpiw

Séjour d'une semaine à l'Hôtel 
Beacharbour, organise par

/uat/ci
Place Launer et Carrefour Les Saules

SIEGES RESERVES — UN SEUL PRIX D'ADMISSION: $7.00 
BILLETS EN VENTE A LA BANQUE 01 MONTREAL, PLACE LAURIER ET AU 

SALON DE FOURRURE LALIBERTE MAIL ST-R0CH
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\ A La Capitale à Quebec 627-5932 (ou 627 5922) • *oce du Royaume â Chicouhnrv 545-3160

Souplesse, confort et mode sport de premier chow voild ce que 
levf s vous propose avec ces pantalons tout-aller oui vous
suivront partout1

1999 cr,

Pantalon sport extensible
A. Ce pantalon vous assure un confort de tous les instants, 
quefles que soient vos activités Réalisé en mélange 80% 
pofyester/20% coton petgné. il est mur» de 2 poches devant et 2 
poches plaquées à rabat au dos La taille est également exten­
sible. Lavable à la mochme Ton kaki Tailles 30 â 42. ourlets finis

2499ch.
Pantalon en denim extensible
B. Un pantalon sport qui suit en souplesse tous vos mouvements. 
Conçu en demm 50% coton/50% polyester, il se présente avec 
2 poches cavalières devant et 2 poches plaquées au dos Ton 
bleu pâle Tailles 30 0 42 ourlets finis

Téléphoner à 627-5922 (région de Québec). Pantalons pour hommes, rayon 314

Votre entière satisfaction nous la garantissons1

Chicoutimi et Quebec lun à mer. 9h30 ô 17h30 jeu et ven 9h30 â 2th sam Rhâi7h

Les extensibles de Levi’s: 
le confort parfait sans 
rétrécir le budget!

,a^aie
Galeries de la Capitale
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